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MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

C O M M U N I Q U E

COMMUNIQUE N° 2023-000591/MEFP/SG/DMP/SMF-PC

Objet : annulation d’un Dossier d’Appel d’Offres Ouvert International

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective informe les candidats intéressés par le dos-
sier d’Appel d’Offres Ouvert international N°2023-013MEFP/SG/DMP du 02/03/2023 pour l’acquisition et traitement des prises de vues
aériennes (PVA) couplées LIDAR pour la production d’orthophotos et des images satellitaires très hautes résolutions pour la production d’or-
thoimages dans le cadre du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM), publié dans le quotidien des
marchés publics n°3571 du vendredi 10 mars 2023 à la page 20 et sur le site de la Banque Mondiale via STEP dont l’ouverture des plis est
prévue pour le lundi 12/06/2023, qu’en attendant les conclusions des concertations des acteurs nationaux , ledit appel d’offres est

annulé.

Par ailleurs, il tient à s’excuser auprès de l’ensemble des candidats de tous les désagréments que cette situation viendrait à causer.  

Le Directeur des Marchés Publics

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              
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MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 
DEMANDE DE PRIX N°03-2023-01/MJDHRI/SG/DMP DU 10/05/2023 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS POUR L’HUMANISATION DES 

PRISONS AU PROFIT DES ETABLIMENTS PENITENTIAIRES (EN TROIS LOTS). Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; 
Publication : Revue des Marchés Publics N°3623 du mardi 23 mai 2023. 

Nombre de concurrents : dix-huit (18) ; Date de dépouillement : 01/06/2023. 
Référence de la convocation : 2023-339/MJDHRI/SG/DMP/SMF-PC du 26/05/2023. 

Lot 1 : Moyenne des offres conformes= 6 195 000 —  E= 7 000 000 — M= 6 678 000 — 0,85M= 5 676 300 — 1, 15 M= 7 679 700 
Lot 2 : Moyenne des offres conformes= 37 482 759 — E= 43 850 000 — M= 41 303 103,6 —  

0,85M=35 107 638,06 — 1, 15 M=47 498 569,14. 
Lot 3 : Moyenne des offres conformes= 8 642 320 — E= 10 000 000 — M= 9 456 928 — 0,85M=8 038 388, 8 — 1, 15 M= 10 875 467,2. 

Montants lus en  
FCFA  

Montants corrigés en 
FCFA N° 

d’ordre Soumissionnaires 
 HTVA TTC HTVA TTC 

 
Observations 

Lot 1 

1 ETS KABRE 
LASSANE 5 250 000 6 195 000 5 250 000 6 195 000 Conforme 

1er 
Lot 2 

1 SK PRODUCTIONS 
Internationales Sarl 30 550 000 36 049 000 30 550 000 36 049 000 Conforme 

2ième  

2 ENTREPRISE 
RAYIM - 39 401 675 34 141 250 40 286 675 

Erreur sur le prix unitaire à l’item 04 dans le 
bordereau des prix pour  les fournitures ; La correction 

entraine une augmentation de 2,24% du montant de l’offre 
Conforme  

5ième  

3 ETS KABRE 
LASSANE 33 005 000 38 945 900 33 005 000 38 945 900 

Conforme  
4ième  

4 SANYA 
PRESTATION - 37 002 735 31 358 250 37 002 735 Conforme 

3ième  

5 BEN FAYCAL 
SERVICE - 32 400 750  - - 

Absence de précision de marque du matériel 
proposé aux items 01, 02, 06, 07,08 et 10 ; Absence de 

précision de référence du matériel proposé aux items 02 et 
06 ; Absence de précision de modèle du matériel proposé à 

l’item 06 
Non conforme 

6 REFERENCIEL 
AFRIK 29 770 750 - 29 770 750 35 129 485 Conforme 

1er 

7 GROUPE ASA 
MATERIEL SARL  34 000 000 - - - 

Item 2 : spécification technique incomplète (2 
microphones dynamique de haute qualité sans fil non 

mentionné); 
-Item 03 : masse du ballon non précisé ; -Item 05 : 

Télé Smart TV 43 (108 cm) proposé au lieu Télé Smart TV 
43 (109 cm) demandé ; 

-Item 07 : pour le scanner nombre de pages par 
jour non précisé ; 

-Items 10 : coton hygiénique (spécifications technique 
incomplète), eau de javel (caractéristique fongicide, 

sporicide et virucide non précisé), Drap (dimension non 
précisé), plat (taille non conforme). 

Non conforme 
Lot 3 

1 

GROUPEMENT 
KHALIL NEGOCE 
INTENATIONAL & 

IMA 
TECHNOLOGIES 

SARL 

6 777 000 
 
 
- 

6 777 000 7 996 860 Anormalement basse 

2 BHD 6 590 000 - - - 
Absence de précision de marque du matériel proposé à 

l’item 06 
Non conforme 

3 LE PALMIER 
ROYAL SERVICES 6 635 000 - - - 

Item 3 : spatule en aluminium proposée au lieu de spatule 
en bois demandée 

Non conforme 

4 SK PRODUCTIONS 
Internationales Sarl 7 750 000 9 145 000 7 150 000 8 437 000 

Erreur sur le prix unitaire à l’item 04 dans le bordereau des 
prix pour les fournitures ; La correction entraine une 

diminution de 7.74 % du montant de l’offre  
Conforme 

1er  

5 LE ROYAUME 6 754 000  - - Absence de précision de marque du matériel proposé  
Non conforme 

6 ENTREPRISE 
RAYIM - 8 201 000 - - 

Absence de précision de marque du matériel proposé à 
l’item 03 

Non conforme 

7 RACH-METAL SARL 6 860 000 - - - 
Absence de précision de marque du matériel proposé aux 

items 01 à 03 et 06 à 10 
Non conforme 

8 AZARIEL SERVICE 7 830 000 - - - Lettre de soumission non conforme aux points e, g et h 
Irrecevable 

!

!
A/)-,B/$B/$7.*>$7'(.$2-$C'(.,*1(./$B/$7-(+/86-C=$/1$B=D/(,/.$-($7.'C*1$B($0*,*+1E./$B/+$F,C.-+1.(61(./+$/1$B($

A=+/,62-9/)/,1$

?"%<"'
^"@?*#"%?$*)"'&<'
(")@;%%"='%;%'>;<)%*_'
'

5,HGV,G7Y:G6' R'0RP'N//'
HH:' TT'P2.'N//'HH:' 1' 1' R'0RP'N//'HH:' TT'P2.'N//'HH:' :;%>;)#"'

H5,G8VY' ['NPT'.N/'
ZH^F'

T0'22['///'
ZH^F'

T'P..'R.N'
45,5'

.'2./'R./'
4F`5'
'

1' P'R2R'2.N'
ZH^F'

TT'/.R'TR/'ZH^F'
'

:;%>;)#"'
V$Q$*@'&"'TRa'@<)'="'
#;%?$%?'ZH^F'

G6F,F!' P'[OR'T.N'
HH:' TT'.0O'N//'HH:' 1' 1' P'[OR'T.N'HH:' TT'.0O'N//'HH:'

:;%>;)#"'
bA$)?B"'(;<)';>>)"'
$%;)#$="#"%?'Q$@@"'

Xc,'6GV^5:G6' ['/[N'O.N'
HH:' T.'O20'2//'HH:' 1' 1' ['/[N'O.N'HH:' T.'O20'2//'HH:' :;%>;)#"'

d6' R'0[P'T.N'
HH:' TT'PPN'N//'HH:' 1' 1' R'0[P'T.N'HH:' TT'PPN'N//'HH:' :;%>;)#"'

eY!,'6GV^5:G'
'

R'P0.'///'
HH:'

'
T.'.P.'///'HH:' ' ' 1' 1'

,;%':;%>;)#"'
GA$)?B'(;<)'
$<?;)*@$?*;%'&L"+")A")'
&$%@'="'&;#$*%"'&"'
=L\]?"==")*"'&B=*E)B"'
($)'="'4*%*@?D)"'"%'
A\$)K"'&"'=$'A<=?<)"M'
%;%'>;<)%*_'
'

!""#$%&"!$#'(
$)"'#)'*+,'-(.(/012(13(4035635(4737414(89(:175(47;;703<(5207<(=935(>16529?@73A5?<9/5(47;;9(=73>(=935<(
BC(DCE(FGGH(I263=<(,J!("",(95(13(4035635(46K7414(89(+3L9(47;;703<(<9/5(=935(>1626359?891K(47;;9(=73>(
=935<(BMM(ENO(FGGH(J263=<(,J!(P"Q!(/012(13(8R;67(8S9KR=15703(89(-9/5(BGEH(T012<(/012(=:6>19(02829(89(
=0446389U(

'



Résultats provisoires

Quotidien N° 3637 - lundi 12 juin 2023 35

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 
DEMANDE DE PRIX N°03-2023-01/MJDHRI/SG/DMP DU 10/05/2023 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS POUR L’HUMANISATION DES 

PRISONS AU PROFIT DES ETABLIMENTS PENITENTIAIRES (EN TROIS LOTS). Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; 
Publication : Revue des Marchés Publics N°3623 du mardi 23 mai 2023. 

Nombre de concurrents : dix-huit (18) ; Date de dépouillement : 01/06/2023. 
Référence de la convocation : 2023-339/MJDHRI/SG/DMP/SMF-PC du 26/05/2023. 

Lot 1 : Moyenne des offres conformes= 6 195 000 —  E= 7 000 000 — M= 6 678 000 — 0,85M= 5 676 300 — 1, 15 M= 7 679 700 
Lot 2 : Moyenne des offres conformes= 37 482 759 — E= 43 850 000 — M= 41 303 103,6 —  

0,85M=35 107 638,06 — 1, 15 M=47 498 569,14. 
Lot 3 : Moyenne des offres conformes= 8 642 320 — E= 10 000 000 — M= 9 456 928 — 0,85M=8 038 388, 8 — 1, 15 M= 10 875 467,2. 

Montants lus en  
FCFA  

Montants corrigés en 
FCFA N° 

d’ordre Soumissionnaires 
 HTVA TTC HTVA TTC 

 
Observations 

Lot 1 

1 ETS KABRE 
LASSANE 5 250 000 6 195 000 5 250 000 6 195 000 Conforme 

1er 
Lot 2 

1 SK PRODUCTIONS 
Internationales Sarl 30 550 000 36 049 000 30 550 000 36 049 000 Conforme 

2ième  

2 ENTREPRISE 
RAYIM - 39 401 675 34 141 250 40 286 675 

Erreur sur le prix unitaire à l’item 04 dans le 
bordereau des prix pour  les fournitures ; La correction 

entraine une augmentation de 2,24% du montant de l’offre 
Conforme  

5ième  

3 ETS KABRE 
LASSANE 33 005 000 38 945 900 33 005 000 38 945 900 

Conforme  
4ième  

4 SANYA 
PRESTATION - 37 002 735 31 358 250 37 002 735 Conforme 

3ième  

5 BEN FAYCAL 
SERVICE - 32 400 750  - - 

Absence de précision de marque du matériel 
proposé aux items 01, 02, 06, 07,08 et 10 ; Absence de 

précision de référence du matériel proposé aux items 02 et 
06 ; Absence de précision de modèle du matériel proposé à 

l’item 06 
Non conforme 

6 REFERENCIEL 
AFRIK 29 770 750 - 29 770 750 35 129 485 Conforme 

1er 

7 GROUPE ASA 
MATERIEL SARL  34 000 000 - - - 

Item 2 : spécification technique incomplète (2 
microphones dynamique de haute qualité sans fil non 

mentionné); 
-Item 03 : masse du ballon non précisé ; -Item 05 : 

Télé Smart TV 43 (108 cm) proposé au lieu Télé Smart TV 
43 (109 cm) demandé ; 

-Item 07 : pour le scanner nombre de pages par 
jour non précisé ; 

-Items 10 : coton hygiénique (spécifications technique 
incomplète), eau de javel (caractéristique fongicide, 

sporicide et virucide non précisé), Drap (dimension non 
précisé), plat (taille non conforme). 

Non conforme 
Lot 3 

1 

GROUPEMENT 
KHALIL NEGOCE 
INTENATIONAL & 

IMA 
TECHNOLOGIES 

SARL 

6 777 000 
 
 
- 

6 777 000 7 996 860 Anormalement basse 

2 BHD 6 590 000 - - - 
Absence de précision de marque du matériel proposé à 

l’item 06 
Non conforme 

3 LE PALMIER 
ROYAL SERVICES 6 635 000 - - - 

Item 3 : spatule en aluminium proposée au lieu de spatule 
en bois demandée 

Non conforme 

4 SK PRODUCTIONS 
Internationales Sarl 7 750 000 9 145 000 7 150 000 8 437 000 

Erreur sur le prix unitaire à l’item 04 dans le bordereau des 
prix pour les fournitures ; La correction entraine une 

diminution de 7.74 % du montant de l’offre  
Conforme 

1er  

5 LE ROYAUME 6 754 000  - - Absence de précision de marque du matériel proposé  
Non conforme 

6 ENTREPRISE 
RAYIM - 8 201 000 - - 

Absence de précision de marque du matériel proposé à 
l’item 03 

Non conforme 

7 RACH-METAL SARL 6 860 000 - - - 
Absence de précision de marque du matériel proposé aux 

items 01 à 03 et 06 à 10 
Non conforme 

8 AZARIEL SERVICE 7 830 000 - - - Lettre de soumission non conforme aux points e, g et h 
Irrecevable 

 

 

9 ETS KABRE 
LASSANE 7 624 000 8 996 320 7 624 000 8 996 320 Conforme 

2ième  

10 STC SARL - 9 139 100 7 745 000 9 139 100 Conforme 
3ième  

11 BKC 6 655 000 - - - 
Item 3 : spatule en aluminium proposée au lieu de spatule 

en bois demandée 
Non conforme 

12 SUNRISE 
COMPANY 6 872 000 8 108 960 - - Item 10 : Plat proposé au lieu de marmite demandée 

Non conforme 

13 SANYA 
PRESTATION  - 8 210 487 - - Absence de spécifications techniques  

Irrecevable  

14 URANUS 
TECHNOLOGY 6 673 800  - - - Absence de précision de marque du matériel proposés 

Non conforme 

15 INOVA TRADING 6 589 950 7 776 141 - - Absence de précision de marque du matériel proposés 
Non conforme 

Attributaires  

! Pour le lot1, l’attributaire provisoire est ETS KABRE LASSANE pour un montant de Six millions cent 
quatre-vingt-quinze mille (6 195 000) FCFA TTC avec un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours. 

! Pour le lot 2, l’attributaire provisoire est   REFERENTIEL AFRIK pour un montant de trente-quatre millions 
cent cinquante mille sept cent cinquante (34 150 750) FCFA HTVA avec un délai de livraison de quatre-
vingt-dix (90) jours après une augmentation des quantités aux items 1 et 4 qui passent respectivement de 
75 et 3000 à 77 et 5000, soit une augmentation de 02 et 2000 en unités. Cette augmentation entraine une 
variation de 14,71%, soit quatre millions trois cent quatre-vingt mille (4 380 000) FCFA HTVA. 

! Pour le lot 3, l’attributaire provisoire est SK PRODUCTIONS Internationales Sarl pour un montant de 
neuf millions six cent quatre-vingt-dix-neuf mille six cent (9 699 600) FCFA TTC avec un délai de 
livraison de quatre-vingt-dix (90) jours après une augmentation des quantités aux items 7, 8 et 10 qui 
passent respectivement de 04, 04 et 30 à 06, 06 et 37, soit une augmentation de 02, 02 et 07 en unités. 
Cette augmentation entraine une variation de 14,96%, soit un million deux cent soixante-deux mille six cent 
(1 262 600) FCFA TTC.  

  

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



RESULTATS PROVISOIRES
DES REGIONS

DOSSIER DU 08 JUIN 2023 – SYNTHESE AE DU MOUHOUN Page 1 
!

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN 
DEMANDE DE PRIX pour les travaux de désensablement du fleuve Mouhoun au niveau du captage de l’ONEA à Boromo et pour les 

travaux d’équipement des populations de LÂ en vue de la valorisation des plantes aquatiques envahissantes (02 lots).  
Financement : Budget de l’AEM / CFE / Exercice 2023 

PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N° 3622 du Lundi 22 Mai 2023, page 47. DATE DE DEPOUILLEMENT : 30 Mai 2023 
NOMBRE DE PLIS RECUS : Lot 1 : Deux (02) ; Lot 2 : Un (01) 

Lot 1 : Les travaux de désensablement du fleuve Mouhoun au niveau du captage de l’ONEA à Boromo 

Soumissionnaire Montant en 
HTVA lu 

Montant 
en TTC lu 

Montant en 
TTC corrigé Observations 

EKOCT 
CONSTRCUTION 
ET TRANSPORT 

7 400 000 
F.CFA - - CONFORME 

Retenu 1er  

AFRICA 
SERVICES ET 
DISTRIBUTION 

5 350 000 
F.CFA - - 

CNIB expirée pour M. BOUGOUMA Sayouba 
Date d’expiration : 21/07/2022 
CNIB fournie non conforme de M. ZARRE Issoufou (une seule face est présentée) : 
Profession sur la CNIB de M. ZARRE Issoufou 
 : Employé de Commerce 
Diplôme non probant de M. ZARRE Issoufou 
Intitulé du diplôme : BEP en Génie Civil, Géomètre, Topographie 
Méthodologie non précise.  
Aucune proposition de protection des ouvrages du dispositif de captage conformément 
aux exigences du dossier. 
Aucun engagement pris à réparer les éventuels dégradations des ouvrages du 
dispositif de captage conformément aux exigences du dossier. 
 

NON CONFORME 

Attributaire  EKOCT CONSTRCUTION ET TRANSPORT pour un montant Sept millions quatre-cent mille francs CFA (7 400 000) Hors 
Taxes avec un délai d’exécution de trente (30) jours 

Lot 2 : Travaux d’équipement des populations de LÂ en vue de la valorisation des plantes aquatiques envahissantes 

AFRICA 
SERVICES ET 
DISTRIBUTION 

5 006 000 
F.CFA0 - - 

Diplôme en eau et assainissement demandée pour un diplôme en Génie Civil fournie 
pour M. DEME Tiemoko 
Aucune expérience spécifique dans le CV de M. DEME Tiemoko en lien avec la 
valorisation des plantes aquatiques envahissantes conformément aux exigences du 
dossier. 
Méthodologie pour la valorisation des plantes aquatiques envahissantes fournie non 
conforme. 

NON CONFORME 
Attributaire INFRUCTEUX 
!
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DOSSIER DU 07 JUIN  2023   SYNTHESE RCOS 

REGION DU CENTRE OUST 
RECTIFICATIF SUIVANT DECISION N°2023-L0212/ARCOP/ORD du 08 mai 2023 

Demande de prix N°2023-01/CSBU/MSBU/SG/PRM du 13/02/2023 relative à l’acquisition de fournitures spécifiques (lot1) au profit des écoles 
primaires publiques de la commune de Sabou. Financement : Fonds transférés du MENAPLN, gestion 2023 ; 

Publication : Revue des Marchés Publics N°3579 du mercredi 22 mars 2023. Nombre de soumissionnaires : lot 1 : dix (10) 
Date d’ouverture et de délibération : 03 avril 2023.  

Référence de la convocation de la CCAM : lettre N°2023-01/CSBU/MSBU/SG/PRM du 29 mars 2023. 
Selon IC 21.6 M= 0,6 E + 0,4 P 

Prévision = E = 3 682 265 TTC ; P = 3 411 569 TTC ; 0,4P = 1 364 627 TTC ; 0,6 E = 2 209 359 TTC ; M = 3 573 986 TTC ;  
0, 85 M = 3 037 888 TTC ; 1,15 M = 4 110 083  TTC. 

N° Soumissionnaires Montant lu  
F CFA HTVA 

Montant lu  
F CFA TTC 

Montant  
F CFA corrige Variation Rang Observations 

 
01 RACHI SERVICES 2 664 000  

- - 
 

Néant 
 

 
- 
 

NON CONFORME :  
- Lettre de soumission adressée au CHR de Dori 
- Echantillon non fourni 

02 PLANETE SERVICES - 3 405 782 
TTC 3 065 203 TTC Néant 1er CONFORME : Variation de - 340 578 correspondant 

au rabais de (10%). 

03 
NOUVELLES 
EDITIONS 
BURKINABE 

2 955 000 - - Néant - 
NON CONFORME  
Caution de soumission adressée à ROUAMBA 
Soumaila 

04 SARA SERVICES 3 451 000 - - Néant - NON CONFORME : Hors enveloppe 

05 EKORIF 3 166 000 - 
 - Néant 4ème CONFORME  

06 OSP 2 987 600 - 3 107 600 
HTVA +120 000 2ème 

CONFORME : Variation de +120 000 (+4,01%) due à 
une différence du montant en chiffre (1800) et celui 
en lettre deux mille à l’item 5 

07 ESMAF-N- SARL - 3 666 538 3 549 717 TTC -116 821 5ème 
CONFORME : variation de -116 821 (-3,18%) due à 
une différence du montant en chiffre (1500) et celui 
en lettre mille cinq à l’item 6 

08 E.K.L.F - 3 668 832 - Néant 6ème CONFORME  

09 JAKO - 2 920 500 Néant Néant - NON CONFORME : Offre anormalement basse  
Absence des pièces administratives  

10 ECO AFRIQUE 3 116 000 - Néant Néant 3ème CONFORME   
Attributaire : PLANETE SERVICES pour un montant de Trois millions soixante-cinq mille deux cent trois (3 065 203) francs CFA TTC avec 
un délai de livraison de 21 jours 

 

DOSSIER DU 07 JUIN 2023    SYNTHESE RPCL 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Résultats provisoires de la demande de prix n° 2023-002/CR/CRAM du 30 mars 2023 pour les travaux de pavage au profit du Conseil 

Régional du Plateau Central. Financement : Budget du Conseil Régional, et Fonds minier, gestion 2023 
Publication de l’avis : QUOTIDIEN DES MARCHES PUBLICS N° 3604 DU MERCREDI 26 AVRIL 2023, PAGE N° 39.  

Nombre de plis reçu : Cinq (05) plis 
Lot 1 : Travaux de pavage de la cour de l’hôtel du Conseiller 

 
Soumissionnaires 

Montant lu 
en francs 

CFA HTVA 

Montant 
corrigé en 
francs CFA 

HTVA 

Montant 
lu en 

francs 
CFA TTC 

Montant 
corrigé en 

francs 
CFA TTC 

 
Observations 

 
Rang 

Entreprise Bernard 
Briqueterie (EBB 
BTP) 

- 17 047 045 - 17 047 045 Conforme 2è 

YAMGANDE- 
SERVICES SARL 14 370 034 16 956 640 14 370 034 16 956 640 Conforme 1er 

ENTREPRISE TIENI 
YAABA (ETY) - 17 893 827 - 17 893 827 Conforme 3è 

Entreprise 
Ouédraogo Issaka 
et Frères (EOIF) 

13 899 200  
- 15 131 140 

 
 
- 

Conforme : 
Item I.1 : 
Lire sur le bordereau des prix unitaires : TROIS MILLE FRANCS 
CFA et 2500 sur le dévis quantitatif 
Item I.2 
Lire sur le bordereau des prix unitaire ; SIX MILLE CINQ CENT 
FRANCS CFA et 6 000 sur le dévis quantitatif 
Item II.1 
Lire sur le bordereau des prix unitaires : TROIS MILLE FRANCS 
CFA et 2500 sur le dévis quantitatif 
Item II.2 
Lire sur le bordereau des prix unitaire : SIX MILLE CINQ CENT 
FRANCS CFA et 6 000 sur le dévis quantitatif 
Conformément aux données de la DDP, s’il y’a contradiction entre 
les montants, celui du bordereau de des prix unitaires est 
prioritaire 
 Lire montant TOTAL HTVA 15 131 140 au lieu 13 899 200 d’où 
une variation de 8,14% du montant initial. 

4è 

YAMGANDE- SERVICES SARL: Attributaire pour un montant de : SEIZE MILLIONS NEUF CENT CINQUANTE SIX MILLE SIX CENT 
QUARANTE (16 956 640) FRANCS CFA TTC, avec un délai d’exécution de deux (02) mois. 

Lot 2 : Travaux de pavage de la cour du Conseil Régional 

Soumissionnaires 
Montant lu 
en francs 

CFA HTVA 

Montant 
corrigé en 
francs CFA 

HTVA 

Montant lu 
en francs 
CFA TTC 

Montant 
corrigé en 

francs CFA 
TTC 

Observations Rang 

Entreprise Bernard 
Briqueterie (EBB 
BTP) 

- 16 170 130 - 16 170 130 Conforme  
1er 

ENTREPRISE TIENI 
YAABA (ETY) - 17 670 500 - 17 670 500 Conforme  

2è 
AXIOME HYDRAU 
BTP 15 190 000 - 15 190 000 - Conforme  

3è 
Entreprise Bernard Briqueterie (EBB BTP) : Attributaire pour un montant de : SEIZE MILLIONS CENT SOIXANTE DIX MILLE CENT TRENTE 
(16 170 130) FRANCS CFA TTC, avec un délai d’exécution de deux (02) mois. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2023-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM  DU 30 mars 2023  relative aux travaux de construction d’infrastructures scolaires 

au profit de la commune de Ziniaré. Financement : Budget communal, Gestion 2023, Transfert MENAPLN ;  
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3608 du mardi 02 mai 2023 ;  

Convocation : N° 2023-006/CZNR/SG/CCAM  du 08 mai 2023 ; Date du dépouillement : vendredi 12 mai 2023 ;  
Nombre de lots : cinq (05) lots ; Nombre de candidats : Deux (02) au lot 1, un (01) au lot 2, deux (02) au lot 3, trois (03) au lot 4 et trois (03) au 

lot 5 ; Nombre de soumissionnaires : Deux (02) au lot 1, un (01) au lot 2, deux (02) au lot 3, trois (03) au lot 4 et trois (03) au lot 5 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

Lot n°1 : Construction d’une (01) salle de classe au CEG de Tanghin-gombogo au profit de la commune de Ziniaré 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL 
 

6 420 688 - 6 292 716 - 
Conforme 
 -Correction due à une discordance entre le montant inscrit en 
chiffre et en lettre à l’item III.10 du bordereau des prix unitaires. 

GROUPE NAABA 
SERVICE (GNS) SARL  6 409 495 - - - 

Non conforme : 
Agrément technique B2 n°4295 fourni est au nom de l’entreprise 
RESCOB/SARL 

Attributaire du lot 1 BTIS IMMO INTERNATIONAL pour un montant de six millions deux cent quatre-vingt-douze mille sept cent seize 
(6 292 716) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

Lot N°2 : Construction d’un bloc pédagogique de deux (02) salles de classes + salle de professeur électrifié au CEG de Moutti 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL 
 

17 240 048 - 17 343 298 - 
Conforme 
-Correction due à une discordance entre le montant inscrit en 
chiffre et en lettre à l’item II.11 du bordereau des prix unitaires. 

Attributaire du lot 2 BTIS IMMO INTERNATIONAL pour un montant de dix-sept millions trois cent quarante-trois mille deux cent 
quatre-vingt-dix-huit (17 343 298) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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Lot N°3 : Construction d’un bloc pédagogique de deux (02) salles de classes + bureau de surveillants électrifié au CEG de Moutti 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL  16 956 173 - - - Conforme 

WENDBARAKA 16 553 700 19 533 366 16 676 000 19 677 680 
Conforme 
-Correction due à une discordance entre le montant inscrit en 
chiffre et en lettre à l’item 3.14 du bordereau des prix unitaires. 

Attributaire du lot 3 WENDBARAKA SARL pour un montant de dix-neuf millions six cent soixante-dix-sept mille six cent quatre-vingt 
(19 677 680) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot N°4 : Construction d’un bâtiment administratif au CEG de Moutti 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL  11 262 025 - - - Conforme : 

GROUPE NAABA 
SERVICE (GNS) SARL 13 334 690 - - - 

Non conforme 
 Agrément technique B2 n°4295 fourni est au nom de l’entreprise 
RESCOB/SARL 

WENDBARAKA 13 432 449 15 850 290 9 661 129 11 400 132 
Non conforme : 
Erreur de sommation au niveau du sous III. (2 926 095 trouvé au 
lieu de 6 697 415 inscrit) avec une variation à la baisse de 28,07% 

Attributaire du lot 4 BTIS IMMO INTERNATIONAL pour un montant de onze millions deux cent soixante-deux mille vingt-cinq (11 262 
025) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot N°5 : Construction de deux (02) blocs de latrines a trois (03) postes et d’un bloc de latrines a deux (02) postes au CEG de Moutti 
CONSORTIUM DES 
ENTREPRISES DU 
FASO 

- 8 991 046 - - Non conforme :  
CV des deux ferrailleurs ne sont pas fournis 

ADVANCE HYDRO-
SERVICES - 7 419 469 - - Conforme . 

GROUPE NAABA 
SERVICE (GNS) SARL  5 857 985 - - - Non conforme  

PV d’une commission de proposition d’agrément technique LP. 

Attributaire du lot 5 ADVANCE HYDRO SERVICES  pour un montant de sept millions quatre cent dix-neuf mille quatre cent soixante-
neuf (7 419 469) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Résultats provisoires de la demande de prix n° 2023-002/CR/CRAM du 30 mars 2023 pour les travaux de pavage au profit du Conseil 

Régional du Plateau Central. Financement : Budget du Conseil Régional, et Fonds minier, gestion 2023 
Publication de l’avis : QUOTIDIEN DES MARCHES PUBLICS N° 3604 DU MERCREDI 26 AVRIL 2023, PAGE N° 39.  

Nombre de plis reçu : Cinq (05) plis 
Lot 1 : Travaux de pavage de la cour de l’hôtel du Conseiller 

 
Soumissionnaires 

Montant lu 
en francs 

CFA HTVA 

Montant 
corrigé en 
francs CFA 

HTVA 

Montant 
lu en 

francs 
CFA TTC 

Montant 
corrigé en 

francs 
CFA TTC 

 
Observations 

 
Rang 

Entreprise Bernard 
Briqueterie (EBB 
BTP) 

- 17 047 045 - 17 047 045 Conforme 2è 

YAMGANDE- 
SERVICES SARL 14 370 034 16 956 640 14 370 034 16 956 640 Conforme 1er 

ENTREPRISE TIENI 
YAABA (ETY) - 17 893 827 - 17 893 827 Conforme 3è 

Entreprise 
Ouédraogo Issaka 
et Frères (EOIF) 

13 899 200  
- 15 131 140 

 
 
- 

Conforme : 
Item I.1 : 
Lire sur le bordereau des prix unitaires : TROIS MILLE FRANCS 
CFA et 2500 sur le dévis quantitatif 
Item I.2 
Lire sur le bordereau des prix unitaire ; SIX MILLE CINQ CENT 
FRANCS CFA et 6 000 sur le dévis quantitatif 
Item II.1 
Lire sur le bordereau des prix unitaires : TROIS MILLE FRANCS 
CFA et 2500 sur le dévis quantitatif 
Item II.2 
Lire sur le bordereau des prix unitaire : SIX MILLE CINQ CENT 
FRANCS CFA et 6 000 sur le dévis quantitatif 
Conformément aux données de la DDP, s’il y’a contradiction entre 
les montants, celui du bordereau de des prix unitaires est 
prioritaire 
 Lire montant TOTAL HTVA 15 131 140 au lieu 13 899 200 d’où 
une variation de 8,14% du montant initial. 

4è 

YAMGANDE- SERVICES SARL: Attributaire pour un montant de : SEIZE MILLIONS NEUF CENT CINQUANTE SIX MILLE SIX CENT 
QUARANTE (16 956 640) FRANCS CFA TTC, avec un délai d’exécution de deux (02) mois. 

Lot 2 : Travaux de pavage de la cour du Conseil Régional 

Soumissionnaires 
Montant lu 
en francs 

CFA HTVA 

Montant 
corrigé en 
francs CFA 

HTVA 

Montant lu 
en francs 
CFA TTC 

Montant 
corrigé en 

francs CFA 
TTC 

Observations Rang 

Entreprise Bernard 
Briqueterie (EBB 
BTP) 

- 16 170 130 - 16 170 130 Conforme  
1er 

ENTREPRISE TIENI 
YAABA (ETY) - 17 670 500 - 17 670 500 Conforme  

2è 
AXIOME HYDRAU 
BTP 15 190 000 - 15 190 000 - Conforme  

3è 
Entreprise Bernard Briqueterie (EBB BTP) : Attributaire pour un montant de : SEIZE MILLIONS CENT SOIXANTE DIX MILLE CENT TRENTE 
(16 170 130) FRANCS CFA TTC, avec un délai d’exécution de deux (02) mois. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2023-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM  DU 30 mars 2023  relative aux travaux de construction d’infrastructures scolaires 

au profit de la commune de Ziniaré. Financement : Budget communal, Gestion 2023, Transfert MENAPLN ;  
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3608 du mardi 02 mai 2023 ;  

Convocation : N° 2023-006/CZNR/SG/CCAM  du 08 mai 2023 ; Date du dépouillement : vendredi 12 mai 2023 ;  
Nombre de lots : cinq (05) lots ; Nombre de candidats : Deux (02) au lot 1, un (01) au lot 2, deux (02) au lot 3, trois (03) au lot 4 et trois (03) au 

lot 5 ; Nombre de soumissionnaires : Deux (02) au lot 1, un (01) au lot 2, deux (02) au lot 3, trois (03) au lot 4 et trois (03) au lot 5 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

Lot n°1 : Construction d’une (01) salle de classe au CEG de Tanghin-gombogo au profit de la commune de Ziniaré 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL 
 

6 420 688 - 6 292 716 - 
Conforme 
 -Correction due à une discordance entre le montant inscrit en 
chiffre et en lettre à l’item III.10 du bordereau des prix unitaires. 

GROUPE NAABA 
SERVICE (GNS) SARL  6 409 495 - - - 

Non conforme : 
Agrément technique B2 n°4295 fourni est au nom de l’entreprise 
RESCOB/SARL 

Attributaire du lot 1 BTIS IMMO INTERNATIONAL pour un montant de six millions deux cent quatre-vingt-douze mille sept cent seize 
(6 292 716) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

Lot N°2 : Construction d’un bloc pédagogique de deux (02) salles de classes + salle de professeur électrifié au CEG de Moutti 
BTIS IMMO 
INTERNATIONAL 
 

17 240 048 - 17 343 298 - 
Conforme 
-Correction due à une discordance entre le montant inscrit en 
chiffre et en lettre à l’item II.11 du bordereau des prix unitaires. 

Attributaire du lot 2 BTIS IMMO INTERNATIONAL pour un montant de dix-sept millions trois cent quarante-trois mille deux cent 
quatre-vingt-dix-huit (17 343 298) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
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REGION DES HAUTS BASSINS 
Avis à manifestation d’intérêt N° 2023-001/MESRI/SG/UNB/PRM pour le recrutement d’un bureau d’études/cabinets pour la réalisation d’études 

techniques et l’élaboration des dossiers d’appel à concurrence (DAC) au profit de l’Université Nazi BONI (UNB), publié dans le quotidien N° 3604-
Mercredi 26 avril 2023. Date d’ouverture des plis : Jeudi 11 mai 2023. Source de financement :   Budget de l’UNB, Gestion 2023. 

Référence de la publication de l’avis : QMP N° 3604 du mercredi du 26 avril 2023 
Lot 1 : Etudes techniques et élaboration du dossier d’appel à concurrence (DAC) pour des travaux de réfection de six (06) salles de 

cours à Nasso. 

N° Soumissionnaires 

Nature et 
domaine 
d’activité 

(10 
points) 

Nombre 
d’année 
d’expé-
rience :  
10 ans 

(20 
points) 

Qualifica- 
tion du 

candidat : 
agrément 
technique 
(15 points) 

Marchés 
analogues : 
05 marchés 

dont 04 
points par 
marchés 

( 20 points) 

Organisa- 
tion 

technique 
et 

managé- 
riale du 
cabinet 

(15 points) 

Qualifications générales 
du chef de mission / 

Bac+5 ans en 
architecture ou 

ingénierie bâtiments  
(20 points : 10 points 
pour le diplôme et 10 

points pour l’expérience ) 

Total 
des 

points/ 
100 

points 

Observations 

1 Groupement A.C CONCEPT  
CET & SERVICES 10 points 20 points 15 points 20 points 14 points 20 points 99 

points 

1er :  
Retenu pour 
la suite de la 

procédure 

2 CIN’S 
Ingénieurs Conseil 10 points 16 points 15 points 20 points 11 points 20 points 92 

points 
4ème : 

Non retenu 

3 BUREAU INTERNA-TIONAL 
D’INGENIERIE (B2I) SARL 10 points 18 points 15 points 20 points 14 points 20 points 97 

points 
2ème : 

Non retenu 

4 TOUS AZIMUTS INGENIE-
RIE CONSEILS (TA - ic) 10 points 18 points 15 points 20 points 11 points 20 points 94 

points 
3ème : 

Non retenu 
Lot 2 : Etudes techniques et élaboration du dossier d’appel à concurrence (DAC) pour la réalisation d’un système d’adduction d’eau 

potable, des blocs de latrines et local surpresseur avec bâche à eau sur le site du Centre universitaire de Gaoua. 

N° Soumissionnaires 

Nature et 
domai- ne 
d’activité 

(10 
points) 

Nombre 
d’année 
d’expé-
rience : 
10 ans 

(20 
points) 

Qualifica- 
tion du 

candidat : 
agrément 
technique 
(15 points) 

Marchés 
analogues : 
05 marchés 

dont 04 
points par 
marchés 

( 20 points) 

Organisa- 
tion 

technique 
et mana-

gériale du 
cabinet 

(15 points) 

Qualifications générales 
du chef de mission / 

Bac+5 ans en 
architecture ou 

ingénierie bâtiments  
(20 points : 10 points 
pour le diplôme et 10 

points pour l’expérience ) 

Total 
des 

points 
/ 100 

points 

Observation 

1 Groupement A.C CONCEPT  
CET & SERVICES 10 points 20 points 15 points 20 points 14 points 20 points 99 

points 

1er : 
Retenu pour 
la suite de la 

procédure 

2 
Compagnie Africaine 

d’Ingénierie-Burkina (CAFI-
B) 

10 points 20 points 15 points 20 points 11 points 20 points 96 
points 

4ème : 
Non retenu 

3 

Groupement 
CIN’S - IC Sar 

l / AGECI Ingénieurs 
Conseil 

10 points 16 points 15 points 20 points 11 points 20 points 92 
points  

6ème :  
Non retenu 

4 BUREAU INTERNATIONAL 
D’INGENIERIE (B2I) SARL 10 points 18 points 15 points 20 points 14 points 20 points 97 

points 
2ème :  

Non retenu 

5 

CENTRALE D’ASSISTANCE 
ET DE CONTROLE / 

INGENIEURS CONSEILS 
(CACI-C SA) 

10 points 20 points 15 points 20 points 12 points 20 points 97 
points 

2ème ex :  
Non retenu 

6 Tous Azimuts Ingénierie 
Conseils (TA - ic) 10 points 18 points 15 points 20 points 11 points 20 points 94 

points 
5ème :  

Non retenu 
Lot 3 : Etudes techniques et élaboration du dossier d’appel à concurrence (DAC) pour la réalisation de travaux d’électricité par la 

fourniture et pose du câblage d’alimentation du bâtiment pédagogique du Centre universitaire de Gaoua 

N° Soumissionnaires 

Nature et 
domai- ne 
d’activité 

(10 
points) 

Nombre 
d’année 
d’expé-
rience : 
10 ans 

(20 
points) 

Qualifica- 
tion du 

candidat : 
agrément 
technique 
(15 points) 

Marchés 
analogues : 
05 marchés 

dont 04 
points par 
marchés 

( 20 points) 

Organisa- 
tion 

technique 
et 

managé- 
riale du 
cabinet 

(15 points) 

Qualifications générales 
du chef de mission / 

Bac+5 ans en 
architecture ou 

ingénierie bâtiments  
(20 points : 10 points 
pour le diplôme et 10 

points pour l’expérience ) 

Total 
des 

points 
/ 100 

points 

Observation 

1 Groupement A.C CONCEPT  
CET & SERVICES 10 points 20 points 15 points 04 points 13 points 20 points 82  

points  
3ème :  

Non retenu 

2 CIN’S 
Ingénieurs Conseil 10 points 16 points 15 points 20 points 11 points 20 points 92 

points 
2ème :  

Non retenu 

3 BUREAU INTERNA-TIONAL 
D’INGENIE-RIE (B2I) SARL 10 points 18 points 15 points 20 points 14 points 20 points 97 

points 

1er :  
Retenu pour 
la suite de la 

procédure 
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Appel d’offres ouvert n° 2023-02/CB/M/CAB/DMP/SCP du 29 mars 2023 pour l’achat Achat de fournitures scolaires au profit des élèves des 
Circonscriptions d’Éducation de Base Bobo I à Bobo VII ; achat de consommables scolaires au profit des écoles et des CEBNF de la commune 

de Bobo-Dioulasso. Avis publié dans la revue des marchés publics : quotidien n° 3596 du vendredi 14 avril 2023. Référence de la 
convocation des membres de la Commission  d’Attributrion des Marchés : Lettre n° 2023-0096/CUB/M/CAB /DMP du 22 mai 2023. 

Nombre de lots : deux (02). Nombre de plis : Sept (07). Financement : Ressources tranférées du MENAPLN, Gestion 2023. Date d'ouverture 
des plis : 15 mai 2023 

Montant corrigé en 
francs CFA 

Montant corrigé en 
francs CFA Soumissionnaires 

           HT TTC            HT TTC 
Observations 

Lot n°1 : Achat de fournitures scolaires au profit des élèves de la circonscription d’éducation de base Bobo I à Bobo VII 

BMS-Inter 76 074 230 80 255 823 76 074 230 80 255 823 
Non conforme : Offre anormalement basse 

M = 95 748 335 francs CFA TTC ; 0.85 M = 81 386 085 francs CFA TTC ; 
1.15 M = 110 110 585 francs CFA TTC. Non Classé. 

EKL 27 685 050 79 980 109 74 996 800 79 980 109 

Non conforme : 
- L’offre n’a pas connue de variation mais notons que le montant total 
hors taxes a été mal reporté sur le bordereau des fournitures de même 
que sur la lettre de soumission 
- Offre anormalement basse 
M = 95 748 335 francs CFA TTC ; 0.85 M = 81 386 085 francs CFA TTC ; 
1.15 M = 110 110 585 francs CFA TTC. Non Classé. 

GNWB 80 319 775 85 125 948 80 319 775 85 125 948 

Non conforme : 
- Absence de proposition de marque dans les prescriptions techniques 
de tous les items ; 
- Cahier de 192 pages non conforme (Cahier de 192 de dimensions 16 x 
21,30 cm présenté au lieu de 17 x 22 cm avec intervalle de tolérance de + 
ou – 5 mm) 
- Ardoise non conforme (Ardoise de dimensions 16,50 x 24,50 cm 
présenté au lieu de 18 x 25 cm avec marge de tolérance de + ou – 1 cm) 
- Double décimètre non conforme (Double décimètre gradué de 0 à 20 
cm d’un coté au lieu de double décimètre gradué de 0 à 20 cm des deux 
côtés exigé par le DAO). Non classé 

Entreprise 
NAMSF- SARL  80 129 795 - 80 129 795 - 

Non conforme : 
- Absence de marchés similaires ; 
- Absence d’information sur le chiffre d’affaires. Non classé 

Groupement 
EKLF/GBS-WP 81 748 301 86 017 033 81 748 301 86 017 033 Conforme : 1er  

Attributaire :  Groupement Établissement Korgho Luc et Frères (EKLF) et Général Bureautiques et Scolaires Wend-Pouiré (GBS-WP) 
(Groupement EKLF/GBS-WP) pour son offre d’un montant hors taxes de quatre-vingt et un millions sept cent quarante-huit mille trois cent 
et un (81 748 301) francs CFA et toutes taxes comprises de quatre-vingt-six millions dix-sept mille trente-trois (86 017 033) francs CFA 
avec  un délai de livraison de cinquante (50) jours et quatre-vingt-dix (90) jours comme délai d’engagement  

Lot n° 2 : Achat de fournitures scolaires au profit des écoles et des CEBNF de la commune de Bobo-Dioulasso 

Planète Services  10 658 900 12 193 562 9 966 072 11 400 981 

Conforme : 1er 

Rabais 6,5% sur le montant HT (10 658 900 x 6,5%) = 692 829 
Montant HT après rabais = (10 658 900 – 692 829) = 9 966 072 ;  
Montant assujetti à TVA après rabais est 8525 900-(8 525 900 6,5%) = 7 
971 716 
Montant TVA après rabais = 1 434 909 
Montant TTC après rabais = 9 966 072 + 1 434 909 est 11 400 981 

EKL 10 605 000 11 939 862 10 605 000 12 129 960 

Non conforme : 
- Compas non conforme : Compas en matière plastique, appui en pointe 
présenté au lieu de compas pour tableau en bois, appui ventouse. 
- Erreur de calcul de la TVA (8 362 000 + 110 000) *0,18 = 1 524 960 et 
non 1 334 862, ce qui entraîne une augmentation de son offre de 190 098 
francs CFA TTC, soit un taux de 1,59%. Non classé 

Société Sanlé et 
Fils 9 319 155 - 9 319 155 - 

Non conforme : 
- Garantie de soumission non conforme car c’est une caution de 
soumission de délai de validité de 60 jours au lieu de 90 jours exigés par 
le DAO ; 
- Cahier de 300 pages grand format sans spirales présenté au lieu de 
cahier de 300 pages grand format à spirales exigé par le DAO ; 
- Compas en matière plastique, appui en pointe présenté au lieu de 
compas pour tableau en bois, appui ventouse. Non classé 

Groupement 
EKLF/GBS-WP 9 742 550 13 984 709 9 742 550 13 984 709 

Non conforme : 
Une seule feuille blanche A4 sans prescription technique ni marque 
présenté au lieu d’une rame de papier bristol de 250 feuilles de couleur 
blanche A4 demandée. Non classé 

Attributaire : Planète Services pour son offre corrigée d’un montant hors taxes de neuf millions neuf cent soixante-six mille soixante-douze 
(9 966 072) francs CFA et toutes taxes comprises de onze millions quatre cent mille neuf cent quatre-vingt et un (11 11 400 981) francs 
CFA avec un délai de livraison de soixante (60) jours et quatre-vingt-dix (90) jours comme délai d’engagement 
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE 
Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°2023-01/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 18/04/2023 pour l’acquisition d’agrégats et de petits matériels et 

outillage au profit des Comités Locaux de l’Eau (CLE) et des Comités d’Usagers de l’Eau (CUE) 
Financement AEN, Exercice 2023 - Date de publication de l’avis : Quotidien N°3604 du mardi 26 avril 2023 

Convocation de la CAM : lettre N°2023-020/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 22/05/2023 - Date de délibération : 25 Mai 2023 
Nombre de plis reçus : 09 

Lot 1 : Acquisition de petits matériels et outillage et agrégats au profit des Comités Locaux de l'Eau (CLE) des régions du Nord,  
Centre-Est et Centre-Sud 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Groupement ITPS 
SARL/ECBGC 22 627 500 26 700 450 - - 

Non conforme : Années d’expérience du chauffeur 
ILBOUDO Augustin non conformes. Trois (03) ans 
(Permis de conduire obtenu le 22/09/2020) au lieu de 
cinq (05) demandées dans le DAO ; prospectus ou 
catalogue de la faucille non fourni 

Groupement ABS 
Group/EKBF SARL 23 715 000 27 983 700 39 015 000 46 037 700 

Non conforme : des erreurs ont été relevées dans le 
devis qui n’a pas pris en compte les quantités (180 
voyages de moellons) de la région du Centre-Sud 
dans les calculs. Apres correction, cette erreur a 
occasionné une variation à la hausse du montant de 
l’offre de 15 300 000 FCFA HTVA soit 65% 

CCE BTP 26 145 000 30 851 100 - - 

Non conforme : Nombre d’expériences similaires du 
superviseur (SIRIMA Nenouma) insuffisant ; deux 
(02) fournis au lieu de trois (03) demandés dans le 
DAO.  Années d’expérience du chauffeur DIALLO 
Ibrahim Faycal et NIKIEMA Rasmané non conformes. 
Respectivement trois (03) ans (Permis de conduire 
obtenu le 19/11/2020) et quatre (04) ans (Permis de 
conduire obtenu le 13/06/2019) au lieu de cinq (05) 
demandées dans le DAO. Modèle (canevas) de CV 
non respecté pour tout le personnel.  
L’immatriculation figurant sur l’attestation de mise à 
disposition du Camion benne MERCEDESS (0376B 
D1 03) est différente de celle figurant sur la carte 
grise (A. 0375 D1 03). Documents administratifs non 
fournis malgré la lettre N°2023-014/GIP-
AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 11/05/2023. 
Incohérences entre les contrats et les PV de 
réception (documents modifiés) 

Attributaire Infructueux pour absence d’offre conforme  
Lot 2 : Acquisition de petits matériels et outillage et agrégats au profit des Comités Locaux de l'Eau (CLE) des régions du Centre-Nord, 

Plateau Central, Centre et du Centre-Ouest 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Groupement ABS 
Group/EKBF SARL 34 905 500 41 188 490 - - 

Non conforme : Années d’expérience du chauffeur 
NITIEMA W. Landry non conformes. Trois (03) ans 
(Permis de conduire obtenu le 30/01/2020) au lieu de 
cinq (05) demandées dans le DAO. Les cartes grises 
du Camion benne MERCEDESS : 11 HP 2598 ; 
Camion benne DAF : 11 GN 2454 et la Camionnette 
Pick UP MITSUBISH : 11 GN 3010 non authentiques 

ENTREPRISE EL-
SHADAI 34 059 500  

40 190 210 - - 

Non conforme : Années d’expérience du chauffeur 
ZOUNGRANA Abdoul Karim et ILBOUDO Ibrahim 
non conformes. Respectivement quatre (04) ans 
(Permis de conduire obtenu le 02/04/2019) et quatre 
(04) ans (Permis de conduire obtenu le 29/08/2019) 
au lieu de cinq (05) demandées dans le DAO. Le 
certificat de première visite N°OUA-2022/11112 du 
camion benne DAF (non immatriculé) est expiré le 
02/04/2022. Les attestations de mise à disposition 
des camions benne (11 KM 2408 ; A.1161 E1 03 ; A. 
2625 T1 03 et A. 8455 D1 03) non fournies. 
Incohérence entre le Marché N°019/2022/Fourn-
Moellons/AEP/PACES II et son attestation de bonne 
fin (documents modifiés) 

AFRICA MULTI 
SERVICES 40 801 250 - 

 - - Conforme : 1er  

Attributaire  AFRICA MULTI SERVICES pour un montant de quarante millions huit cent un mille deux cent cinquante (40 801 250) 
FCFA HTVA, avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours  

Lot 3 : Acquisition d'agrégats et de petits matériels et outillage au profit du CLE Nakanbé Pendga pour les travaux de perré sur le talus 
amont du barrage de Kognoudou 

Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

EJEMO 
SERVICES 24 926 500 - - - 

Non conforme : Date et lieu de naissance de 
BELEMKOABGA Vincent De Paul différents sur le 
permis de conduire et le CV. Lieu de naissance de 
TAPSOBA W. Amos différent sur le permis de 
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conduire et le CV. Marchés similaires non fournis. 
Spécifications techniques et prospectus/catalogue du 
niveau à eau (maçon) non conformes à celles 
souhaitées par l’Administration dans le DAO 

CCE BTP 21 500 000 25 370 000 - - 

Non conforme : Nombre d’expériences similaires du 
superviseur (ZONGO Kiesma) insuffisant ; deux (02) 
fournis au lieu de trois (03) demandés dans le DAO. 
Modèle (canevas) de CV non respecté pour tout le 
personnel. Documents administratifs non fournis 
malgré la lettre N°2023-014/GIP-
AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 11/05/2023. 
Incohérences entre les contrats et les PV de 
réception (documents modifiés) 

ENTREPRISE EL-
SHADAI 22 849 000 26 961 820   

Non conforme : Années d’expérience du chauffeur 
ZOUNGRANA Abdoul Karim et ILBOUDO Karim non 
conformes. Respectivement quatre (04) ans (Permis 
de conduire obtenu le 02/04/2019) et quatre (04) ans 
(Permis de conduire obtenu le 29/08/2019) au lieu de 
cinq (05) demandées dans le DAO. Le certificat de 
première visite N°OUA-2022/11112 du camion benne 
DAF (non immatriculé) est expiré le 02/04/2022. Les 
attestations de mise à disposition des camions benne 
(11 KM 2408 ; A.1161 E1 03 ; A. 2625 T1 03 et A. 
8455 D1 03) non fournies. Incohérence entre le 
Marché N°019/2022/Fourn-Moellons/AEP/PACES II 
et son attestation de bonne fin (documents modifiés). 
Prospectus ou catalogue du matériel (charrette, 
niveau à eau, scie à métaux, marteau pic, marteau 
type menuiserie, cisaille et compacteur) non fourni 

AFRICA MULTI 
SERVICES 27 381 750 - 27 343 750 - 

Conforme : 1er une erreur de quantité à l’item 24 (2 au 
lieu de 40) a occasionné une variation à la baisse du 
montant de l’offre de 38 000 FCFA HTVA soit 0.14% 

ATTRIBUTAIRE  AFRICA MULTI SERVICES pour un montant de vingt-sept millions trois cent quarante-trois mille sept cent cinquante 
(27 343 750) FCFA HTVA, avec un délai d’exécution de trente (30) jours 

Lot 4 : Acquisition de petits matériels et outillages au profit des CUE 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Soumissionnaire  HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Groupement ITPS 
SARL/ECBGC 2 964 500 3 498 110 - - Non conforme : Personnel et matériel non fournis 

pour le lot 

Kanaz Travaux et 
Equipements 
SARL 

3 371 500 3 978 370 - - 

Non conforme : Aucun projet similaire n’a été fourni 
pour le superviseur et les soudeurs. L’immatriculation 
figurant sur l’attestation de mise à disposition du 
Camion benne MERCEDESS (A. 1584 E4 03) est 
différente de celle figurant sur la carte grise (A. 1584 
E5 03). Reçu d’achat du petit matériel et outillage non 
fourni. Documents administratifs non fournis malgré la 
lettre N°2023-013/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 
11/05/2023. Marchés similaires non fournis. 
Echantillon de brouette blindée non fourni 

Etablissement 
Zoungrana Roland 
(EZR) 

3 811 000 - - - Non conforme : Personnel et matériel non fournis. 
Echantillon de brouette blindée non fourni 

SODICA SARL 2 989 250 3 527 315 - - 

Non conforme : Personnel et matériel non fournis. 
Documents administratifs non fournis malgré la lettre 
N°2023-015/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 
11/05/2023. Un seul marché similaire conforme fourni 
au lieu de deux demandés dans le DAO. Echantillon 
de brouette blindée non fourni. 

ENTREPRISE EL-
SHADAI 3 539 250 4 176 315 - - 

Non conforme : Années d’expérience du chauffeur 
ZOUNGRANA Abdoul Karim et ILBOUDO Karim non 
conformes. Respectivement quatre (04) ans (Permis 
de conduire obtenu le 02/04/2019) et quatre (04) ans 
(Permis de conduire obtenu le 29/08/2019) au lieu de 
cinq (05) demandées dans le DAO. Le certificat de 
première visite N°OUA-2022/11112 du camion benne 
DAF (non immatriculé) est expiré le 02/04/2022. Les 
attestations de mise à disposition des camions benne 
(11 KM 2408 ; A.1161 E1 03 ; A. 2625 T1 03 et A. 
8455 D1 03) non fournies. Incohérence entre le 
Marché N°019/2022/Fourn-Moellons/AEP/PACES II 
et son attestation de bonne fin (documents modifiés) 

AFRICA MULTI 
SERVICES 4 323 000 - - - 

Non conforme : Années d’expérience des chauffeurs 
BONKOUNGOU R. Julien et SAWADOGO Arouna 
non conformes. Deux (02) ans au lieu de cinq (05) 
demandées dans le DAO 

Attributaire  Infructueux pour absence d’offre conforme 
!
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REGION DU SUD-OUEST 
APPEL A  MANIFESTATION D’INTERET N° 2023-03/RSUO/P.IB/CDN/PRM du 17 AVRIL 2023 EN VUE DE LA CONSTITUTION DU 

REPERTOIRE DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE LA   COMMUNE DE DANO POUR L’ANNEE 2023. Publication de l’avis : 
Quotidien Marchés Publics n° 3605 du jeudi 27 avril 2023 

Convocation de la CCAM : N° 2023-65/RSUO/P.IB/CDN/PRM du 08 mai 2023 
Manifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et 
prestataires de la  commune de dano pour l’année 2023 Soumissionnaires Soumissionnaire (s) retenu (s) par 

domaine (s) de soumission (s) Observations 

Fourniture de consommables d'imprimerie 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
BTN BTN  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
GLS GLS  
T.D T.D  
ECO-FASO ECO-FASO  
STGE Sarl STGE Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
L.P.P L.P.P  
PRESCOM PRESCOM  
CO.PRO. SON MULTI-SERVICES CO.PRO. SON MULTI-SERVICES  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
ROYAL DEVELOPEMENT Sarl ROYAL DEVELOPEMENT Sarl  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
E.O.A.F E.O.A.F  

Fourniture de consommables informatiques 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
OUAKASI TECH & SERVICES Sarl OUAKASI TECH & SERVICES Sarl  
GLS GLS  
T.D T.D  
ECO-FASO ECO-FASO  
BARAKA NEGOCE BARAKA NEGOCE  
LIMANIA SERVICE LIMANIA SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
L.P.P L.P.P  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
DEMS SERVICES Sarl DEMS SERVICES Sarl  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
DIMA EXCEL SERVICE DIMA EXCEL SERVICE  
COPS COPS  
PRESCOM PRESCOM  
CO.PRO. SON MULTI-SERVICES CO.PRO. SON MULTI-SERVICES  
AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC) AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC)  
WEND NA MALGUE MULTI SERVICES 
INTERNATIONAL 

WEND NA MALGUE MULTI SERVICES 
INTERNATIONAL  

ROYAL DEVELOPEMENT Sarl ROYAL DEVELOPEMENT Sarl  
NPS NPS  
EPRESDIV EPRESDIV  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
GMS GMS  
E.O.A.F E.O.A.F  
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Fourniture de produit d'entretien et de nettoyage 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
SCERA –B Sarl SCERA –B Sarl  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
BARAKA NEGOCE BARAKA NEGOCE  
LIMANIA SERVICE LIMANIA SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
ENTREPRISE KAROU ENTREPRISE KAROU  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
EPRESDIV EPRESDIV  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  

Fournitures de bureau 
BTN BTN  
SOLECE Sarl SOLECE Sarl  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
GLS GLS  
T.D T.D  
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ESAZI  Sarl ESAZI  Sarl  
EPRESDIV EPRESDIV  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
DEMS SERVICES Sarl DEMS SERVICES Sarl  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
EPS EPS  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
COPS COPS  
WEND NA MALGUE MULTI SERVICES 
INTERNATIONAL 

WEND NA MALGUE MULTI SERVICES 
INTERNATIONAL  

ROYAL DEVELOPEMENT Sarl ROYAL DEVELOPEMENT Sarl  
S.P.W.P S.P.W.P  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  
GMS GMS  
E.O.A.F E.O.A.F  

Fourniture de petits matériels et outillage 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SOLECE Sarl SOLECE Sarl  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
GLS GLS  
T.D T.D  
STGE Sarl STGE Sarl  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
ENC Sarl ENC Sarl  
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E.O.A.F E.O.A.F  
Pengr Wend Business Center Sarl Pengr Wend Business Center Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
EPRESDIV EPRESDIV  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
GLOBAL SAMY Sarl GLOBAL SAMY Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  
BTN Sarl BTN Sarl  

Fourniture de matériels de bureau 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
BTN BTN  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
GLS GLS  
T.D T.D  
BARAKA NEGOCE BARAKA NEGOCE  
LIMANIA SERVICE LIMANIA SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
E.P.S E.P.S  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
Pengr Wend Business Center Sarl Pengr Wend Business Center Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
GLOBAL SAMY Sarl GLOBAL SAMY Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
E.O.A.F E.O.A.F  
COPS COPS  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  
GMS GMS  

Fourniture de matériels informatique 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
Librairie la Référence (Natacha KANKO) Librairie la Référence (Natacha KANKO)  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
OUAKASI TECH & SERVICES Sarl OUAKASI TECH & SERVICES Sarl  
GLS GLS  
T.D T.D  
BARAKA NEGOCE BARAKA NEGOCE  
LIMANIA SERVICE LIMANIA SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
DEMS SERVICES Sarl DEMS SERVICES Sarl  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
WEND NA MALGUE MULTI SERVICES WEND NA MALGUE MULTI SERVICES  
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INTERNATIONAL INTERNATIONAL 
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
GMS GMS  
E.O.A.F E.O.A.F  

Fourniture de mobilier de bureau 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF) 
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
BARAKA NEGOCE BARAKA NEGOCE  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
E.P.S E.P.S  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
Pengr Wend Business Center Sarl Pengr Wend Business Center Sarl  
BURKINA PROPRE PRESTATIONS BURKINA PROPRE PRESTATIONS  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
ESAZI  Sarl ESAZI  Sarl  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Jarod International Jarod International  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
GLOBAL SAMY Sarl GLOBAL SAMY Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
DIMA EXCEL SERVICE DIMA EXCEL SERVICE  
COPS COPS  
AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC) AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC)  
LIMANIA SERVICE LIMANIA SERVICE  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  
GMS GMS  

Acquisition de véhicule à deux roues 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SCERA-B Sarl SCERA-B Sarl  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
ESAZI  Sarl ESAZI  Sarl  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
GLOBAL SAMY Sarl GLOBAL SAMY Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
COPS COPS  
E.O.A.F E.O.A.F  

Acquisition de matériel et outillage scolaire 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SOLECE SARL SOLECE SARL  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
Pengr Wend Business Center Sarl Pengr Wend Business Center Sarl  
Jarod International Jarod International  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
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O2F 02F  
E.O.F E.O.F  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
DIMA EXCEL SERVICE DIMA EXCEL SERVICE  
COPS COPS  
EPS EPS  
AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC) AIMANE FAWAZE & FRERES (A2FC)  
NPS NPS  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  

Fourniture de matériel d'habillement 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SCERA-B Sarl SCERA-B Sarl  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
E.O.A.F E.O.A.F  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
NPS NPS  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  

Entretien, maintenance et réfection de bâtiments 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
BTN Sarl BTN Sarl  
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
STGE Sarl STGE Sarl  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
E.Réa-GC E.Réa-GC  
ENC Sarl ENC Sarl  
EGES EGES  
EKAF EKAF  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
O2F 02F  
E.O.F E.O.F  
E-S-F E-S-F  
E.E.R.G.C E.E.R.G.C  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
E.N.Y.F E.N.Y.F  
SARKO ENERGY Sarl SARKO ENERGY Sarl  

Réparation de mobilier 
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
LA GENERALE DES FOURNITURES LA GENERALE DES FOURNITURES  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
Pengr Wend Business Center Sarl Pengr Wend Business Center Sarl  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
E-S-F E-S-F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
E.N.Y.F E.N.Y.F  

Entretien et réparation de véhicule à deux roues et tricycle 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
EKORIF EKORIF  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
Ets SANOGO & FRERES Ets SANOGO & FRERES  
GLOBAL SAMY Sarl GLOBAL SAMY Sarl  
AZ  NEW CHALLENCE AZ  NEW CHALLENCE  
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DOSSIER DU 07 JUIN  2023  MANIF  RSUO 

Entretien et réparation de véhicule à quatre roues 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
EKORIF EKORIF  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
Ets SANOGO & FRERES Ets SANOGO & FRERES  
E.Z.F E.Z.F  

Entretien et  maintenance de matériel informatique 
ESAF SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
OUAKASI Sarl OUAKASI Sarl  
ECO-FASO ECO-FASO  
STGE Sarl STGE Sarl  
OUAKASI TECH & SERVICES Sarl OUAKASI TECH & SERVICES Sarl  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
ROYAL DEVELOPEMENT Sarl ROYAL DEVELOPEMENT Sarl  

Entretien et réparation des climatiseurs 
SAWADOGO Yacouba (ESAF) SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
ENC Sarl ENC Sarl  
ENTREPRISE  KAROU ENTREPRISE  KAROU  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
EGES EGES  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
COPS COPS  
ROYAL DEVELOPEMENT Sarl ROYAL DEVELOPEMENT Sarl  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  

Nettoyage des locaux 
E.T E.T  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
AG.IM.COM AG.IM.COM  
EPRESDIV EPRESDIV  
O2F O2F  
E.O.F E.O.F  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
E.N.Y.F E.N.Y.F  

Fournitures de pause-café et pause déjeuner 
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  

Travaux de construction, réfection et d'aménagement (agrément exigé) 
BTN Non retenu Agrément technique non fourni 
E.T E.T  
STGE Sarl Non retenu Agrément technique non fourni 
E.P.S E.P.S  
E.Réa-GC E.Réa-GC Agrément technique non fourni 
GALBANE A.Cheick Amed Non retenu Agrément technique non fourni 
LAST Building LAST Building  
ENC Sarl ENC Sarl  
EGES EGES  
EKAF EKAF  
T.D.G Inter Sarl T.D.G Inter Sarl  
O2F Non retenu Agrément technique non fourni 
E.O.F E.O.F  
D.A MULTI SERVICES Sarl Non retenu  Agrément technique non fourni 
E.R.O.P Sarl E.R.O.P Sarl  

Entretien et maintenance de circuit électrique de bâtiment intérieur et extérieur 
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
ECO-FASO ECO-FASO  
STGE Sarl STGE Sarl  
E.P.S E.P.S  
ENC Sarl ENC Sarl  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
EGES EGES  
EKAF  EKAF   
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  

50 Quotidien N° 3637 - lundi 12 juin 2023

Résultats provisoires



 

DOSSIER DU 07 JUIN  2023  MANIF  RSUO 

E-S-F E-S-F  
E.E.R.G.C E.E.R.G.C  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
UNIVERS DISTRIBUTION UNIVERS DISTRIBUTION  

Suivi contrôle des travaux ( diplôme exigé) 
BUILD TECHNIC BUILD TECHNIC  
ESAF Non retenu Absence de diplôme 
C.E.M.P Sarl C.E.M.P Sarl  
CADY SARL CADY SARL  
E.Réa-GC E.Réa-GC  
GALBANE A.Cheick Amed GALBANE A.Cheick Amed  
CIA Sarl CIA Sarl-  
SAKO ENERGY Sarl Non retenu  Registre de commerce non conforme à l’activité 
EKAF  Non retenu  Registre de commerce non conforme à l’activité 
NEBIE Christophe NEBIE Christophe  
E.E.R.G.C E.E.R.G.C  
D.A MULTI SERVICES Sarl Non retenu  Absence de diplôme 
TA_ic Sarl TA_ic Sarl  
C.E.T BTP & SERVICE Sarl C.E.T BTP & SERVICE Sarl  
G2I (ZIDA  Rachid Abraham) G2I (ZIDA  Rachid Abraham)  
A2C/BCST Sarl(COMPAORE  W. Adama Nicolas A2C (COMPAORE  W. Adama Nicolas  

Acquisition de divers imprimés 
ESAF SAWADOGO Yacouba (ESAF)  
SCERA –B Sarl SCERA –B Sarl  
ZOUNG DISTRIBUTION ZOUNG DISTRIBUTION  
E.Z.F E.Z.F  
NATURAL SERVICE NATURAL SERVICE  
STGE Sarl STGE Sarl  
ENC Sarl ENC Sarl  
EKORIF EKORIF  
Ets SORO & FRERES Ets SORO & FRERES  
ECOF ECOF  
LPN L¨PN  
D.A MULTI SERVICES Sarl D.A MULTI SERVICES Sarl  
COPS COPS  
S.P.W.P S.P.W.P  
NPS NPS  

Travaux de construction de réalisation, réfection et maintenance de forage  (agrément exigé) 
SAPA –BF Sarl SAPA–BF Sarl  
ENC Sarl Non retenu Agrément technique non fourni 

Entreprise Saint Remy (ESR) Entreprise Saint Remy (ESR)  
SOFATU Sarl SOFATU Sarl  

Pengr Wend Business Center Sarl Non retenu Agrément non conforme (inadéquat) : agrément 
B fourni en lieu et place de Fn ou Fd 

T.D.G Inter Sarl T.D.G Inter Sarl  
D.A MULTI SERVICES Sarl Non retenu  Agrément technique non fourni 
ERAF-BTP ERAF-BTP  

Travaux routiers ( routes, caniveaux); (agrément exigé) 
LAST Building LAST Building  
Entreprise Saint Remy (ESR) Entreprise Saint Remy (ESR)  
EKAF  Non retenu Agrément technique non conforme 
T.D.G Inter Sarl T.D.G Inter Sarl  
O2F Non retenu Agrément technique non fourni 
E.O.F E.O.F  
D.A MULTI SERVICES Sarl Non retenu  Agrément technique non fourni 

Travaux divers 
E.P.S E.P.S  
SAKO ENERGY Sarl SAKO ENERGY Sarl  
SCOOP/UMA-KOOTAR SCOOP/UMA-KOOTAR  
S-F-C-E-B S-F-C-E-B  
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Avis de demande de prix à commandes

N°: 2023-026/PM/SG/ SND/DG/PRM du 30/05/2023

Financement : Budget SND-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics Exercice 2023, du Service National pour le
Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de four-
nitures diverses pour les stagiaires dans le cadre de la formation civique
et militaire, tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent :
Lot unique : Acquisition de fournitures diverses pour les stagiaires dans
le cadre de la formation civique et militaire.
Enveloppe prévisionnelle : 29 500 000 F CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours
pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés  et moyennant paiement d’un
montant non remboursable trente mille francs (30 000) à l’agence
comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent
mille (800 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au
camp Guillaume, 1er étage, avant le 21/06/2023 à 09h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION 

DES MARCHES

Yombié BAYALA

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Acquisition de fournitures diverses pour les stagiaires 
dans le cadre de la formation civique et militaire

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 55

* Marchés de Travaux P. 56

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 57 à 63
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Avis de demande de prix à commandes

N°: 2023-028/PM/SG/ SND /DG/PRM du 30/05/2023

Financement : Budget SND-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, du Service National
pour le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet la location de bus et de camion 10 tonnes au profit du SND, tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :
-Lot 1 : Location de bus pour le transport des stagiaires de la formation civique et militaire.

Montant prévisionnel lot 1 : 11 250 000 FCFA TTC.
-Lot 2 : Location de camion remorque de 10 tonnes pour le transport de matériels.

Montant prévisionnel lot 2 : 1 150 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : un (01) jour pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 à l’agence comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 1 et de trente-quatre mille
cinq cents (34 500) francs CFA pour le lot 2 devrait parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du
SND Sis au camp Guillaume, 1er étage, avant le 21/06/2023 à_09h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Yombié BAYALA

Fournitures et Services courants

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Location de bus et de camion 10 tonnes au profit du Service National 
pour le Développement (SND)
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE
L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES

LANGUES NATIONALES

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE
L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES

LANGUES NATIONALES

Entretien et maintenance de véhicules à quatre
(04) roues et à deux (02) roues au profit de la

DG-AEF et de la DG-QEF (marché à commandes)

Acquisition de matériels informatiques au profit
de l’Institut d’Education et de Formation

Professionnelle (INEFPRO)

Avis de demande de prix 

n°2023- 027//MENAPLN/SG/DMP du 05/06/2023

Financement : Budget ETAT, Exercice 2023

Montant prévisionnel : 33 500 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des
Langues Nationales.

1. Le Ministre de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la
Promotion des Langues Nationales, dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance de
véhicules à 04 roues et à deux (02) roues au profit de la DG-AEF et de la
DG-QEF (marché à commandes) tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés dans le domaine de garagistes auto-
mobiles, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent d’un lot unique défini comme suit :
Lot unique : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et
à deux (02) roues au profit de la DG-AEF et de la DG-QEF (marché à
commandes).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours
par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du
MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt-cinq mille (25
000) FCFA pour le lot unique auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances et du Développement. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1
000 000) francs pour le lot unique devront parvenir ou être remises à
l’adresse devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,
Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 21/06/2023 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics 

Nicolas SYAN

Avis de demande de prix 

N°2023-03/MSAHRNGF/SG/INEFPRO/DG/PRM du 05 juin 2023

Financement : Budget de l’INEFPRO, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de l’Institut d’Education et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

1. L’INEFPRO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques au profit de l’INEFPRO tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition de
matériels informatiques au profit de l’Institut d’Éducation et de
Formation Professionnelle (INEFPRO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de de la Personne responsable des
marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de l’INEFPRO, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au serv-
ice de comptabilité de la direction générale de l’INEFPRO située dans
l’ex secteur N°15 derrière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA
SY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent cinquante
mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
à la Direction générale de l’INEFPRO situé dans l’ex secteur N°15 der-
rière l’I.A.M, non loin du camp GENERAL BABA SY, avant le 21/06/2023

9H00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB. : Le montant prévisionnel est de treize millions (13 000 000) francs
CFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

BOUGMA Marcel
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Avis de demande de prix 

N°2023-001/SOGEMAB/DG/SG/DMPP

Financement : Budget de la SOGEMAB, gestion 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Société de gestion de
l’équipement et de la maintenance biomédicale (SOGEMAB). Elle dispose de fonds propres, afin de financer l’acquisition de pièces de
rechange pour des équipements biomédicaux à son profit.

1. La Société de gestion de l’équipement et de la maintenance biomédicale (SOGEMAB) dont l’identification complète est précisée
aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, l’acquisition de pièces de
rechange pour des équipements biomédicaux au profit de la SOGEMAB tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots distincts et indivisibles répartis comme suit :
- Lot 1 : Achat de pièces de rechange pour fauteuils dentaires, échographes, machines à laver, réfrigérateur et moniteurs au profit

de la SOGEMAB
- Lot 2 : Achat de pièces de rechange pour aspirateurs, bistouris et concentrateurs d’oxygène au profit de la SOGEMAB
- Lot 3 : Achat de pièces de rechange pour autoclaves vertical au profit de la SOGEMAB

Le budget prévisionnel pour chaque lot se présente comme suit :
- Lot 1 : douze millions cinq cent mille (12 500 000) FCFA
- Lot 2 : douze millions (12 000 000) FCFA
- Lot 3 : douze millions (12 000 000) FCFA
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction des marchés publics et privés de la SOGEMAB 01 BP 393 Ouagadougou Tél. 25 37 42
35/38.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service compt-
abilité de la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) 01 BP 393 Ouagadougou Tél. 25 37 42 35/38 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : trois cent mille (300 000) francs CFA;
- lot 2 : trois cent mille (300 000) francs CFA;
- lot 3 : trois cent mille (300 000) francs CFA.

devront parvenir ou être remises à l’adresse : au secrétariat de la Direction des marchés publics et privés de la SOGEMAB 01 BP 393
Ouagadougou Tél. 25 37 42 35/38, avant le 21/06/2023, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des can-
didats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Le Directeur Général

Médecin Lieutenant-Colonel Eric E. M. NAO

Maître de conférences agrégé

ORL/CCF

Fournitures et Services courants

SOCIETE DE GESTION DE L’EQUIPEMENT ET DE LA MAINTENANCE BIOMEDICALE

Acquisition de pièces de rechange pour des équipements biomédicaux 
au profit de la SOGEMAB 
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Avis d’Appel d’offres ouvert 

N°2023-03/FNPSL/DG/PRM du 04 mai 2023 

Financement : Budget du FNPSL, Exercice 2023

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à la validation du Plan de Passation des Marchés 2023 du Fonds National pour la Promotion du Sport
et des Loisirs.

Le Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : 
Lot unique : travaux de construction d’un terrain stabilisé à Boromo.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la
Promotion du Sport et des Loisirs sise au 3éme étage de l’immeuble OUEDRAOGO Hamadé, zone ZACA, en face de l’HOTEL PALM
BEACH annexe sur l’avenue Yennega, non loin du cimetière municipal au :+226 25 30 34 79 et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la PRM du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs au
3ème étage de 9h à 16 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont :
Avoir un minimum de chiffre d’affaires annuel moyen global de : cent soixante-dix millions de (170 000 000) francs CFA au cours des trois
(03) dernières années. 

Disposer d’une ligne de crédit de : trente-quatre millions cinq cent mille (34 500 000) francs CFA.

Participation à titre d’entrepreneur, ou de sous-traitant dans au moins _____deux___ (_02__) marchés similaires en nature (travaux
d’aménagement, de réalisation de terrains de sports ou de construction de bâtiment) et en complexité au cours des ___trois_____ (03)
dernières années ;
L’agrément technique exigé est : B2 ou T2 au moins, incluant la région des cascades.

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

1. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante milles (150 000) Francs CFA du lot unique à l’adresse mentionnée ci-après
: Service de la Comptabilité du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs. La méthode de paiement sera au comptant. Le
Dossier d’Appel d’offres sera adressé par : main à main.

2. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du Fonds National
pour la Promotion du Sport et des Loisirs au plus tard le 11/07/2023. en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : trois millions (3 000 000) francs CFA.

3. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

4. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
11/07/2023 à 9h 00 mn à l’adresse suivante : Salle de réunion du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs.

NB : Le budget prévisionnel est le suivant :

Cent quinze millions (115 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

ZONGO Mohamed Béchir

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Travaux

FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS                                             

Travaux de construction d’un terrain stabilisé à Boromo
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan
stratégique 2024-2028 de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives

au BURKINA FASO (ITIE-BF)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE

N°2023-00052 /MEFP/SG/DMP du   07 juin 2023

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective à travers le Secrétariat Permanent de l’Initiative pour la
Transparence dans les Industries Extractives (SP/ITIE) a obtenu dans le cadre du Budget de l’Etat exercice 2023, un financement pour le
recrutement d’un consultant pour l’élaboration du plan stratégique 2024-2028 de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries
Extractives au Burkina Faso (ITIE-BF).

3. Le consultant chargé de l’élaboration du plan stratégique 2024-2028 de l’ITIE-BF, aura à mener les tâches suivantes:
- Analyser les forces et faiblesses ainsi que les opportunités et les menaces actuelles de la transparence et de la gouvernance du

secteur minier ainsi que l'identification de leurs sources ou causes ;
- Définir les défis à relever ;
- Définir la vision et les objectifs à long terme de la promotion de la transparence et la bonne gouvernance dans le secteur minier ;
- Définir les grands axes d'intervention et un échéancier pour la mise en œuvre de la stratégie ;
- Proposer un plan opérationnel de mise en œuvre de la stratégie ;
- Proposer un mécanisme de mise en œuvre, de suivi-évaluation et de financement du plan stratégique.

4. L’étude aura une durée maximale de soixante-quinze (75) jours calendaires.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références (pertinentes en rapport avec la présente mission durant les cinq (5) dernières années) du candidat concernant l’exé-
cution de marchés analogues.
NB: joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

8. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre une
proposition technique et financière.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables: 7 heures
30 à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective au plus tard le lundi 19 juin 2023 à 9 heures 00 TU.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI).

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour
la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année
2023.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste
des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT,  SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION  
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023  
Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de 
l’année 2023. 
 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI). 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la 
constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de 
l’année 2023. 
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la 
liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine : 

N° Domaines lot Sous-domaines Composition du dossier 

1 Consommables informatiques  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

2 Matériels informatiques  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

3 Produits d’entretien 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète. 

4 Fournitures de bureau et scolaire 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

5 Matériel et mobilier de bureau 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

6 
Véhicules à deux roues, véhicules à  
trois roues et véhicules à quatre 
roues 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

1 Equipements 
et Fournitures 

7 Matériels et mobilier  de logement 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT,  SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et 
de consultation de consultants au cours de l’année 2023.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023 

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI).

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour
la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année
2023.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste
des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT,  SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION  
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  
N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023  
Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de 
l’année 2023. 
 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 
du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI). 
Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la 
constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de 
l’année 2023. 
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la 
liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine : 

N° Domaines lot Sous-domaines Composition du dossier 

1 Consommables informatiques  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

2 Matériels informatiques  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

3 Produits d’entretien 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète. 

4 Fournitures de bureau et scolaire 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

5 Matériel et mobilier de bureau 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

6 
Véhicules à deux roues, véhicules à  
trois roues et véhicules à quatre 
roues 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

1 Equipements 
et Fournitures 

7 Matériels et mobilier  de logement 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT,  SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et 
de consultation de consultants au cours de l’année 2023.
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8 Matériels de froid et climatisation  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de consultation de consultants adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

9 Matériels  et outillages agricoles  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

10 Billets d’avion 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

11 Consommables médicaux 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

  

12 Equipements photovoltaïque  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète. 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

13 Acquisition de cartes prépayées 
téléphoniques 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

14 
Reproduction de documents dans le 
cadre de la numérisation des 
archives 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

15 Confection, pose et dépose de 
banderoles 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

16 Acquisition d’imprimés administratifs 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

  

17 
Acquisition et installation de matériel 
de communication (réseau wifi et 
téléphonique-modem et autocom) 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu 
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18 Réalisation d'un élément audio-
visuel 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

19 Couverture médiatique 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu 

20 Entretien et nettoyage de bâtiments  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète. 

21 Prestations de pause-café et pause 
déjeuner-cocktail 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

22 Gardiennages des locaux 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

23 Entretien et réparation  de matériels, 
outillages et mobilier   

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

24 Entretien de véhicules deux roues, 
trois roues et quatre roues  

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ;  - une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats aux procédures de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

Services 
Courants  

25 
Maintenance et réparation de 
matériels informatiques et péri-
informatique 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ;  - une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats aux procédures de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

26 Maintenance et réparation des 
copieurs 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; - une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats aux procédures de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine. 

27 Entretien et réparation de groupe 
électrogène 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 

2 

 

28 Location de salles 

L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir 
les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu. 
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5 Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services au MESRI sont invitées à prendre part à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

6 Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la men-
tion« Réponse à la manifestation d’intérêt N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023 pour la constitution d’une liste de candidats aux
procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023», devra parvenir à la Direction des
marchés publics du MESRI sise au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130
Ouagadougou 03, Tél 00226 25 48 01 04 ou 70 67 01 06 et aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et  de 13 h
00 à 16 h 00 mn et le vendredi de 7h 30mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn. au plus tard  le mardi 27 juin 2023 à 09 heures

00 minute T.U.

7 Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8 Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de
consultation de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023.

9 En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être con-
sultés que si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

10 Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans
attendre la fin de la rotation de la liste initiale.

11 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne sera pas responsable de la non récep-
tion de l’offre.

12 Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation se réserve le droit de ne donner suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

BassissamaViviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

$"

29 Etudes de faisabilité  

30 
Etudes architecturales et Suivi-
architectural des travaux de 
bâtiments 

31 Etudes d’impact environnemental 
(EIE, NIES) 

32 Etudes d’implantions des forages 

33 Suivi-contrôle des travaux de 
bâtiments  

34 Suivi-contrôle des travaux 
d’ouvrages hydrauliques 

35 Suivi-contrôle des travaux 
d’installation d’électricité solaire 

36 Audit des comptes 
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Prestations 
intellectuelles 

37 

Recrutement d'un prestataire pour 
l'organisation de l'atelier de 
présentation des procédures des 
bailleurs de fonds BADEA/OFID 

Personnes morale : 
-L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de consultation de consultants adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète; 
-une copie de l’agrément et/ou l’attestation d’inscription à l’ordre dans le 
domaine si le candidat en possède. 
Personnes physique : 
- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de consultation de consultants adressée au MESRI ; 
-une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le sous-domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du candidat. 

38 Entretien et maintenance de 
plomberie sanitaire 

39 Bâtiments et réhabilitation 
40 Forages 4 Travaux 

41 Adduction d’Eau Potable Simplifiée 
(AEPS) 

- L’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
- une lettre de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures 
de demande de cotation adressée au MESRI ; 
- une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et 
compétences dans le domaine et son adresse complète ; 
- une copie de l’agrément dans le domaine. 

 

5 Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services au MESRI sont invitées à prendre part à la 
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises. 

6 Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la 
mention« Réponse à la manifestation d’intérêt N°2023-002/MESRI/SG/DMP du 06/06/2023 pour la constitution d’une liste 
de candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2023», 
devra parvenir à la Direction des marchés publics du MESRI sise au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, 
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél 00226 25 48 01 04 ou 70 67 01 06 et aux heures 
suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et  de 13 h 00 à 16 h 00 mn et le vendredi de 7h 30mn à 12 h 30 mn 
et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn. au plus tard  le ………………………………… à 09h00mn T.U. 

7 Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine. 
8 Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations 

ou de consultation de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2023. 
9 En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2023 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être 

consultés que si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 
10 Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés 

sans attendre la fin de la rotation de la liste initiale. 
11 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne sera pas responsable de la 

non réception de l’offre. 
12 Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation se réserve le droit de ne donner suite à tout 

ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifestation d’intérêt. 

 

 

         BassissamaViviane KABORE/OUEDRAOGO 
                            Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N°2023/020/CNSS/DESG/SM

I. Objet

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
2023 et en application du décret n° 2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale(CNSS) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d'une liste de prestataires qualifiés pour les procédures
de demande de cotation. 
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données composée de prestataires et four-
nisseurs que la CNSS pourra consulter dans le cadre du déroule-
ment des procédures restreintes pour la réalisation des travaux et
la fourniture de biens et services. 

II. Nature des prestations

Peuvent soumissionner à la présente manifestation d’intérêt, les
prestataires et fournisseurs spécialisés dans au moins l’un des
domaines ci-après :
Lot 1 : Fourniture de consommables de bureau
Lot 2 : Fourniture de consommables informatiques
Lot 3 : Fourniture de produits d’entretien
Lot 4 : Fourniture d’imprimés
Lot 5 : Fourniture de matériels roulants à deux roues
Lot 6 : Fourniture de pneu, batteries et toutes autres pièces ou con-
sommables pour moyens de transport
Lot 7 : Fourniture de mobiliers de bureau
Lot 8 : Fourniture de matériels de bureau
Lot 9 : Fourniture de matériels informatiques
Lot 10 : Fourniture de matériels électrique
Lot 11 : Fourniture de produits pharmaceutiques
Lot 12 : Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner
Lot 13 : Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire
Lot 14 : Confection de tenues pour les agents
Lot 15 : Conception, diffusion de spots publicitaires et couverture
médiatique d’activités
Lot 16 : Entretien et réfection des bâtiments
Lot 17 : Entretien et réparation des appareils biomédicaux
Lot 18 : Entretien  et réparation des ascenseurs
Lot 19 : Entretien des  suppresseurs
Lot 20 : Entretien et réparation des groupes  électrogène
Lot 21 : Entretien et réparation des climatiseurs
Lot 22 : Entretien et réparation du matériel informatique
Lot 23 : Entretien et réparation des sanitaires et travaux de
plomberie 
Lot 24 : Entretien et réparation des grilles coulissantes
Lot 25 : Entretien et réparation des installations solaires
Lot 26 : Entretien et réparation des installations électriques
Lot 27 : Entretien et nettoyage des locaux
Lot 28 : Entretien des plantes naturelles
Lot 29 : Prestation de gardiennage des services
Lot 30 : Réparation de matériels, de meubles et mobiliers de bureau
Lot 31 : Enlèvement des ordures biomédicales
Lot 32 : Enlèvement des ordures et déchets solides

Les soumissionnaires peuvent préciser dans leurs offres les autres
domaines d’activités où ils interviennent et qui ne figure pas sur
cette liste. Mais, seuls les domaines ci-dessus cités seront pris en
compte pour l’examen des dossiers. 

III. Participation à la  manifestation d’intérêt

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouvert à
égalité  à toutes les personnes morales ou physiques sans restric-
tion de nationalité pour autant qu’elle ne soit pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension par l’administration.
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
les prestations des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les servic-
es dans les natures de prestations y relatives.
Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la CNSS
sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises.

IV. Composition  de l’offre

Les dossiers de manifestation d’intérêt présentés sous forme d’un
document relié en un (01) original et une (01) copie marqués
comme tels devront comprendre les éléments suivants :
- une lettre d’engagement avec une mention de l’adresse complète
du candidat, nom et localisation, adresse postale, téléphone,
adresse e-mail ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- un agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

V. DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Les dossiers de candidatures, rédigés en langue française devront
être déposés main à main sous plis fermés au secrétariat particuli-
er de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au
plus tard le 26/06/2023 à 9 heures 00 avec la mention « Avis à
manifestation d’intérêt en vue Constitution d'une liste de
prestataires qualifiés pour les procédures de demande de cotation
».
La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

VI. RESERVE

La CNSS se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS)

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d'une liste de prestataires qualifiés pour
les procédures de demande de cotation 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition de mobiliers scolaires au profit des lycées et écoles primaire 
de la commune de Bagassi

Avis de demande de prix 

N° : 2023-01/RBMH/PBL/CBGS/PRM

Financement : Budget communal gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Bagassi.

1. La Commune de Bagassi lance une demande de prix ayant
pour objet : acquisition de mobiliers scolaires au profit des lycées et
écoles primaire de la commune de Bagassi sur financement Budget
communal, gestion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se décompose en un lot unique : Acquisition de
mobiliers scolaires au profit des lycées et écoles primaire de la
commune de Bagassi.
NB : Le montant prévisionnel en TTC sont : lot unique : 30 000

000 FCFA 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable
des marchés à la mairie de Bagassi Tel : 78-35-89-54.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés, bureau situé dans l’enceinte
de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot unique à
la Perception de Bagassi. 

6. Les offres présentées en un (01) original et (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf
cent mille (900 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir
ou être remises au secrétariat de la Mairie de Bagassi, avant le

21/06/2023, à_9 heures 00 heures GMT. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Le président de la CCAM

THIOMBIANO Abraham

Secrétaire Administratif

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 64 à 69

* Marchés de Travaux P. 70 à 73

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 74 à 79

Fournitures et Services courants
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REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES

Acquisition de fournitures scolaires au prof-
it de  la Circonscription d’Education de

Base (CEB) de Niangoloko
Acquisition de fournitures scolaires

Fournitures et Services courants

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2023-01/CNGK/SG 

Financement : Budget communal (ressources transferées

MENAPLN)/Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de la commune de Niangoloko.

1. La personne responsable des marchés, Président de la com-
mission communale d’attribution des marchés de la Mairie de
Niangoloko lance une demande de prix pour l’acquisition de fournitures
scolaires au profit de la  Circonscription d’Education de Base de
Niangoloko. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans
l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de
leur pays d’établissement ou de base fixe. 
L’ acquisition est en lot unique : Acquisition de fournitures scolaires au
profit de la Circonscription d’Education de Base de Niangoloko ;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix  au bureau de la personne responsable des marchés
de la Mairie de Niangoloko, BP 51 Niangoloko, Burkina Faso, Tél : 20
91 70 07.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au bureau de la
personne responsable des marchés de la Mairie, moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Vingt mille (20.000) F CFA auprès
de la perception de Niangoloko. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux Instructions aux Soumissionnaires, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300.000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante :bureau de la personne responsable des marchés de la de la com-
mune de Niangoloko, avant le 21/06/2023 à 9 heures précises T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la per-
sonne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

NB : Montant prévisionnel : Quatorze millions cent quatre vingt quatorze
mille neuf cent dix sept (14 194 917 ) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission  Communale 

d’Attribution des Marchés (CCAM)

SOMA Souleymane

Assistant des affaires économiques

Avis de demande de prix   

N° :2023-02/RCAS/PCMO/CSDR

Financement : Budget communal 

(ressources transférées MENAPLN) /Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Sidéradougou. 

1. La commune de Sidéradougou dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune de
Sidéradougou   Montant prévisionnel : Dix-sept millions cinq cent
quatre-vingt-quinze mille trois cent quarante-deux (17 595 342
FCFA). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en un lot unique.   

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable
des marchés de la mairie de Sidéradougou au 78 24 77 48. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés de la commune de
Sidéradougou et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA à la perception de
Sidéradougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Mairie de Sidéradougou, au plus tard le

21/06/2023, à 9h 00 L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

le Président de la Commission d’attribution des marchés

N. Félix YOUGBARE

Secrétaire Administratif

Quotidien N° 3637 - lundi 12 juin 2023 65



Avis de demande de prix 

N° 2023-001/RCES/PBLG/CZBR du 22 mai 2023.

Financement : ressources transférées de l’Etat-Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  de la commune de Zabré.
Budget prévisionnel : 22 021 017 F CFA.

1. La commune de Zabré dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile pour cantine scolaire du primaire de Zabré tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le
cas échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile pour cantine scolaire du primaire de Zabré.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat du secrétaire général de la mairie de Zabré.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
secrétaire général de la mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la perception de
Zabré. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un (01) original et (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse au secrétariat de la mairie de Zabré avant le 21/06/2023, à 09h 00 GMT. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

11. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tarbiga Fidèle KIMA

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE - EST

Acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile 
pour cantine scolaire du primaire de Zabré
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AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT ACCELERE

N°2023 _________/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat exercice 2023

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au Plan de Passation des Marchés validé par le comité régional d’examen des
plans de passation des marchés.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est a sollicité des offres fermées de la part de candidats éligi-
bles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants :

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de l’appel d’offres
à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est ; BP : 123 Tenkodogo Tél : 24 71 00 66 tous les jours ouvrables
de 07H30 à 16 H. Les exigences en matière de qualifications sont : La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés à la catégorie Fn1 pour le lot 1 et U2 pour le lot2, pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base
fixe.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA le lot1 et Cent cinquante Mille (150 000) francs CFA
pour le lot 2 à la Trésorerie Régionale du Centre-Est/Tenkodogo

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Est/Tenkodogo,
Tel : 24 71 00 66, avant le 26/06/2023 à 09 heures en un (01) original et deux (02) copies. L’ouverture des plis se fera le même jour à
09h 00mn en présence des candidats qui souhaitent y assister. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être tenue pour responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le candidat.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 1 et
trois millions (3 000 000) francs CFA pour le lot 2.

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période minimum de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/06/2023

à 09H 00Mn dans la salle de réunion de la Direction Régionale de l’Eau et l’Assainissement du Centre-Est.

Le Secrétaire Général de la Région du Centre-Est

Président de la CRAM

Sayouba SAWADOGO

Administrateur Civil
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE-EST

Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH, de quatre (04) for-
ages à gros débits et d’une AEPS dans la région du Centre-Est

 

DOSSIER DU 07 JUIN  2023     AVIS RCES 

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT ACCELERE 

N°2023 _________/MATDS/RCES/GVRNT-TNK/SG/CRAM 

 

Financement :  

Objet : S dans la région 
du Centre-Est. 

 

1. des 

plans de passation des marchés. 

Lots Désignation  Enveloppe financière F CFA 

Lot 1 
Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH 
et de quatre (04) forages à gros débit dans la région du Centre-Est 

60 jours 32 000 000 

Lot 2 
Travaux de réalisation d'un système d'Adduction d'Eau Potable 
Simplifié (AEPS) dans la région du Centre-Est 

90 jours 110 000 000 

 

 

2. -Est a sollicité des offres fermées de la part de candidats éligibles et 

répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : 

3. -0049/ 

PRES/PM/MINEFID du 1er  délégations 

de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et 

sement du Centre-Est ; BP : 123 Tenkodogo Tél : 24 71 00 66 tous les jours ouvrables de 07H30 à 

16 H. Les exigences en matière de qualifications sont : La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou 

morales ou groupements desdites personnes agréés à la catégorie Fn1 pour le lot 1 et U2 

-à-  

5. Les cand

cinquante mille (50 000) francs CFA le lot1 et Cent cinquante Mille (150 000) francs CFA 

pour le lot 2 à la Trésorerie Régionale du Centre-Est/Tenkodogo 

6. Les offres devront être -Est/Tenkodogo, 

Tel :  et deux (02) copies  se fera le même jour à 09h 

00mn en présence des candidats qui souhaitent y assister. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être tenue pour responsable de la non-

par le candidat. 

7. Les offres huit cent mille (800 000) Francs CFA pour le lot 1 et 

trois millions (3 000 000) francs CFA pour le lot 2. 

8. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période minimum de cent vingt (120) jours à compter de la date limite 

du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 

9. Les offres seront ouve

 à 09H 00Mn -Est. 
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REGION DES HAUTS BASSINS

Acquisition de matériels informatiques, de mobiliers et matériels de laboratoires au profit
du Centre d’Excellence Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des

Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV) de l’Université Nazi BONI

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré

N° 2023-002/MESRI/SG/UNB/CEA/ITECH-MTV/SPM

Financement : Budget du CEA/ITECH-MTV, Gestion 2023 

sur fonds IDA suivant accord de financement numéro 6388-BF

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, du Centre
d’Excellence Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV) de
l’Université Nazi BONI. 

2. L’Université Nazi BONI a obtenu des fonds IDA suivant accord de financement numéro 6388-BF, afin de financer le Centre
d’Excellence Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV), et
a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

3. L’Université Nazi BONI sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
la livraison des fournitures suivants : lot unique : matériels informatiques, mobiliers et matériels de laboratoires pour un montant prévision-
nel de cent cinquante millions (150 000 000) de francs CFA TTC.

4. Le délai d’exécution est de soixante-quinze (75) jours.

5. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Université Nazi
Boni (UNB), sise au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex Centre de Calcul sur la route de l’aéroport de Bobo Dioulasso, Contact
: (+226) 70 45 60 00, Email : lesourabie@gmail.com et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres durant les heures de bureau
de 08h00 à 15h00 à l’adresse ci-dessus.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA à l’agence comptable de l’UNB. La méthode de paiement
sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au plus tard le 26/06/2023 à 9 heures. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.
La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres présentées en un original et trois (03) copies doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de quatre
millions (4 000 000) de francs CFA conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis à
l’adresse suivante : Salle de réunion de la présidence de l’UNB, sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex Centre de Calcul
sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso, au rez-de-chaussée du bâtiment administratif R+2.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Mamadou SOURABIE

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix 

N° 2023-08/MSHP/SG/CHUR-OHG  du 23/05/2023

Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya,  exercice  2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,  du centre hospitalier univer-
sitaire régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de médica-
ments et consommables médicaux du dépôt (hors CAMEG) composée de trois (03) lots :
Lot 1 : acquisition de  consommables pour la chirurgie de la cataracte d’un montant prévisionnel de six millions deux cent mille (6 200

000) Francs CFA HT ;
Lot 2 : acquisition de dispositifs médicaux d’un montant prévisionnel de vingt millions deux cent quatre-vingt mille (20 280 000) Francs

CFA HT ;
Lot 3 : acquisition de médicaments d’un montant prévisionnel de vingt-deux millions six cent cinquante mille (22 650 000) francs CFA HT

au profit du CHUR de Ouahigouya tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre 2023. Le délai d’exécution de chaque commande est de trente (30)
jours pour tous les lots. 

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du directeur des marchés publics; 
Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13 24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au
prix de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour les lots 2 et 3 à l’agence comptable  du dit
établissement. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux  (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) avant le
23 juin 2023 09heures 00mn.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de : 
- cent soixante mille (160 000) FCFA pour le lot 1;
- cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 ;
- six cent mille (600 000) FCFA pour le lot 3.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

 W.Claude OUEDRAOGO

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIREREGIONAL DE OUAHIGOUYA 

Acquisition de médicaments et consommables médicaux du dépôt (Hors CAMEG)
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Avis de demande de prix

N°2023-03/RBMHN/PBL/CBGS/PRM 

Financement : Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Bagassi.

La commune de Bagassi lance une demande de prix ayant pour objet la construction 
d’infrastructures dans la commune de Bagassi en un lot unique : Travaux d’aménagement + embellissement de l'enceinte de la Mairie et
de l'auberge communale au profit de la commune de Bagassi tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particuliers de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées   
ayant l’agrément B1 minimum dans le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un lot unique : Travaux d’aménagement + embellissement de l'enceinte de la Mairie et de l'auberge
communale au profit de la commune de Bagassi.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot unique.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Bagassi. 

Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Bagassi moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA pour le lot unique à la perception de
Bagassi, sise à Bagassi. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent vingt-sept mille cinq cents (427 500) francs CFA devront par-
venir ou être remises à l’adresse : 
Secrétariat de la mairie de Bagassi, avant le 21/06/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui voudraient y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

La Personne Responsable des Marchés  

Abraham THIOMBIANO

Adjoint Administratif 

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                            

Construction d’infrastructures dans la commune de Bagassi
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de confortation et d’entretien de trois (03) barrages dans la région de la boucle
du Mouhoun

Travaux

Rectificatif du Quotidien n°3636 - Vendredi 9 juin 2023, page 51, portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis de demande de Prix

N°2023/0010 /MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM

Financement : Budget AEM, CFE/ Gestion 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH) ;

2. Le Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de confortation
et d’entretien de trois (03) barrages dans la région de la boucle du Mouhoun.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément technique de catégorie TB
au moins pour le lot 1 et de catégorie TA pour chacun des lots 2 et 3 au moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4.Les travaux sont constitués en trois (03) lots distincts comme suit :
-Lot 1 : Travaux de confortation et d’entretien du barrage de Sipohin dans la province des Balé pour un montant prévisionnel de soixante-

quatre millions six cent trois mille cent quatre-vingt (64 603 180) FCFA.
-Lot 2 : Travaux de confortation et d’entretien du barrage de Fara dans la province des Balé pour un montant prévisionnel de onze millions

cent vingt-six mille trois cent cinquante-trois (11 126 353) FCFA.
-Lot 3 : Travaux de confortation et d’entretien du barrage de Pâ dans la province des Balé pour un montant prévisionnel de huit millions sept

cent quatre-vingt-huit mille huit cent quatre-vingt-quinze (8 788 895) FCFA.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours pour le lot 1 et quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots 2 et 3.

6.Les candidats sont informés qu’une visite des sites sera organisée par l’autorité contractante.  Cette visite aura lieu le 19/06/2023.

A cet effet les candidats devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour leur participation effective.

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH), BP 81, Dédougou,
Tel : 20 52 01 14/71, e-mail : dreabmh@gmail.com. 

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun moyennant le paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75
000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots 2 et 3, au trésor public de Dédougou.  
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

9. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
-Lot 1 : Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA 
-Lot 2 : Trois cent mille (300 000) FCFA
-Lot 3 : Deux cent mille (200 000) FCFA 
devront parvenir ou être remises à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun, BP : 81 Dédougou, TEL.
: 20-52-01-71 ou  20-52-01-14, avant le 22/06/2023, à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

11. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO

Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Rectificatif
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Avis de demande de prix 

N°2023- 001/RCAS/PCMO/CSBK/CCAM d

Financement : Budget communal, ADCT, gestion 20223

.
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de
Soubakaniédougou.

1. La commune de Soubakaniédougou lance une demande de prix ayant pour objet :
Construction de quatre (04) boutiques de rue à Gouindougouba au profit de
la commune de Soubakaniédougou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’un agrément B1 couvrant la
région des cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Le montant prévisionnel du marché est égal à dix millions deux cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent trente-cinq (10 289 935) francs CFA.
Les travaux se composent en lot unique :
Lot unique : Construction de quatre (04) boutiques de rue à Gouindougouba au profit de la commune de Soubakaniédougou...

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat Général tel : 58 35 94 46
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la
mairie de Soubakaniédougou et moyennant paiement à la Perception de Soubakaniédougou d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA.

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
mairie de Soubakaniédougou  avant le 21/06/2023 à 09 heues 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés (CCAM

Goubar Rodrigue DABIRE

Secrétaire  Administratif 

Travaux

REGION DES CASCADES                                                                     

Construction de quatre (04) boutiques de rue à Gouindougouba 
au profit de la commune de Soubakaniédougou
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

N°2023-02/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM

Financement : Budget AEN, Exercice 2023

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
(AEN).

1. L’AEN dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel d’offres ayant
pour objet la réalisation de travaux de délimitation de périmètres de protection de barrages tels que décrits dans les Données particulières
de l’appels d’offres. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (Agrément technique de la caté-
gorie TD pour le lot 1 et TB pour le lot 2)   pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués par deux (02) lots ainsi qu’il suit : 
� Lot 1 : Délimitation de la bande de servitude du barrage de Ziga dans la province de l’Oubritenga ;
� Lot 2 : Délimitation de la bande de servitude du barrage de Soubeira dans la province du Sanmatenga ;
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent l’ensemble des lots,
ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

NB : Une visite des sites aura lieu et sera organisée par l’AEN cinq (05) jours à compter de la date de publication du présent avis

d’appel à concurrence. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux numéros 70

02 31 69 /78 01 26 74

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120) jours pour le lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés moyennant paiement d’un montant non remboursable de deux cent mille (200 000) Francs pour le
lot 1 et cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’AEN (AC/AEN).

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit millions cinq cent mille (8 500 000) Francs CFA pour le lot 1 et sept cent
cinquante mille (750 000) Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés, BP 95 Ziniare tél : 25 30 98 71/70 87 34 31, sis à Ziniaré, au plus tard le 26/06/203 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

NB : les budgets prévisionnels sont les suivants :

� Lot1 :285 0000 0000 Francs CFA dont 150 000 000 FCFA HT/HD (financements DANIDA exonéré de la TVA) et 135 000 000

FCFA TTC (ressources propres CFE)

� Lot 2 : 25 000 000 Francs CFA HT/HD

La Personne Responsable des Marchés 

Minam BADOLO

Gestionnaire Financier

Travaux

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Travaux de délimitation de la bande de servitude (périmètres de protection) de barrages 
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-05/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM du 26/05/2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés exercice 2023, l’Agence de l’Eau du Nakanbé (AEN) lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.  
L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires et consult-
ants que l’AEN pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et
pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent déposer les offres de services, toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’Agence de l’Eau du Nakanbé, exercice 2023».
Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’Agence de l’Eau du Nakanbé en précisant le ou les

domaines concernés ;
- Les informations sur le soumissionnaire comprenant : la raison sociale, l’adresse et la localisation géographique de son siège, les contacts

(adresse postale, adresse électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève description de l’historique de l’entreprise et du
domaine principal de travail

- le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ;
- Une simple copie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM), de l’agrément technique et de l’Arrêté portant autorisation

d’exercer/exploiter s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés (PRM) au
numéro (+226) 70 87 34 31 ou par Email : minbadolo@yahoo.fr 

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en deux (2) exemplaires (1 original + 1 copie marquée comme telle) devront
être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/06/2023 à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la per-
sonne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/76 61 39 59

L’Agence de l’Eau du Nakanbé se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO

Gestionnaire Financier

 

DOSSIER DU 07 JUIN 2023  MANIF AEN 

N° du lot Prestations 

1  ; 

2 Fourniture de consommables de bureau (papeterie) et consommables informatiques ; 

3 Fourniture de matériel et mobilier de bureau ; 

4 Equipements informatiques et bureautiques (matériel, réseau, logiciels) (Agrément technique requis) ; 

5 Cessionnaire véhicule et motocyclette (Agrément requis pour les cessionnaires de véhicules à quatre roues) ; 

6 Soudure et confection métallique ; 

7 Fourniture et installation de polytank ; 

8 Fourniture d'agrégats et de petits matériels et outillages ;  

9 Hébergement, hôtelier et  ; 

10 Electricité-Plomberie-Froid (y compris groupe électrogène) ; 

11 Câblages réseaux, informatique et maintenance (Agrément technique requis) ; 

12 en auto/moto et fournitures de pièces détachées ; 

13 Acquisition et montage de pneus et batteries ; 

14 Edition, Impression, photocopie et reliure de documents ; 

15  ;    

16 Agence évènementielle et de communication/reportage et diffusion de vidéo ;  

17 
Fourniture, installation et maintenance/télécommunication de liaison V-SAT, BLR, LS, accès internet (Agrément technique 

requis) ; 

18 Fourniture, installation et maintenance de matériels de sécurité (Agrément technique requis) ;  

19 Fourniture de cartes de recharge téléphonique ; 

20 Bureau/Cabinet de formation et renforcement de capacité ; 

21 Gardiennage et surveillance des locaux (Agrément technique requis)  

22 Nettoyage et entretien des locaux/bâtiment  

23 Restaurant  

24  

25  ; 

26  

27 BTP et travaux hydrauliques (Agrément technique requis) ; 

28 Etudes, expertise et suivi contrôle de travaux (Agrément technique requis)  

 
3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous pli fermé 

portant uniquement la mention « 

ercice 2023 ». 

Elles devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire : 
- Une adressée à Monsieur le Directeur Général de 

; 
- Les informations sur le soumissionnaire comprenant 

localisation géographique de son siège, les contacts (adresse postale, adresse 
électronique, email, numéros de téléphone, etc.) et une brève description de 

 
- le CV pour les personnes physiques (consultants individuels) ; 
- Une simple copie du registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM), de 

 technique et de oiter  y a 
lieu. 
 

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de presta-
taires de l’Agence de l’Eau du Nakanbé, exercice 2023
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-04/GIP-AEN/CB/CA/DGAEN/PRM 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice
2023 de l’Agence de l’Eau du Nakanbé (AEN).

2. Financement : Budget AEN Exercice 2023 

3. Les services de consultants comprennent deux (02) lots :  
- Lot1 Suivi contrôle des travaux de délimitation de la bande
de servitude du barrage de Ziga
- Lot2 Suivi contrôle des travaux de délimitation de la bande
de servitude du barrage de Soubeira

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités
à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-
dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés
pour exécuter les services. 
Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dis-
positions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passations, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de services public.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les can-
didats seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères
ci-après :
� les qualifications du candidat dans le domaine des prestations

(disposer d’au moins l’Agrément Technique de la catégorie EA
dans le domaine des barrages et des aménagements hydro
agricoles) 05 points 

� la démarche méthodologique et le plan de travail 40 points
� les expériences similaires et d’envergure pertinente à la présente

mission 30 points 
� les qualifications générales et personnel clé 25 points

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en
ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant
le score minimum de 75/100 seront retenus ; ces candidats
présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs proposi-
tions techniques et financières. Le consultant techniquement con-
forme, ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera
retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt

Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélec-
tion sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à
l’autorité contractante.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.
Le dossier doit fournir les informations suivantes :
� une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité
contractante;
� une présentation du bureau d’études faisant ressortir les
principales compétences requises pour les prestations demandées
;

� la démarche méthodologique et le plan de travail ;
� les références des prestations similaires exécutées au

cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de
garde et de sig nature des contrats approuvés et leurs
attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de val-
idation) ;

� la liste et CV du personnel-clé proposé par le bureau pour
assurer correctement la mission confiée ;

� adresse complète : localisation, personne à contacter, boite
postale, téléphone, email, etc.… ;

� l’agrément technique en matière informatique (avoir
l’Agrément Technique de la catégorie EA dans le domaine
des barrages et des aménagements hydro agricoles) et
toute autre information permettant d’évaluer la capacité
technique du bureau d’études.

9. Renseignements complémentaires

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous aux
heures d’ouverture de bureaux suivantes : le matin de 07 heures 30
mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures
00 mn (TU) dans les locaux de la Personne Responsable des
Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : 25 30 98 71/76 61 39
59

10. Dépôt des dossiers

Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en qua-
tre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-
dessous au plus tard le 26/06/2023  à 09 heures 00 mn (TU) dans
les locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ;
BP 95 Ziniaré. Tél : (+226) 25 30 98 71/76 61 39 59

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’in-
térêt pour le suivi-contrôle des travaux de délimitation de la bande
de servitude des barrages de Ziga et de Soubeira pour le compte
de l’Agence de l’Eau du Nakanbé ».

11. ouverture des plis

L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle
de réunion de ladite Direction le 26/06/2023 à partir de 09 heures

00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite
au présent avis de manifestation d’intérêt. 

NB : Les budgets prévisionnels sont les suivants : 

- Lot 1 : 14 250 000 Francs CFA TTC

- Lot 2 : 1 250 000 Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO

Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/ AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau d’études chargé du suivi-contrôle
des travaux de délimitation de la bande de servitude des barrages de Ziga et de Soubeira

pour le compte de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
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REGION DES HAUTS BASSINS

Recrutement d’un bureau d’études/cabinet pour l’élaboration d’un plan stratégique 
2024-2028 assorti d’une stratégie d’attractivité régionale de l’Université Nazi BONI (UNB)

Avis à manifestation d’intérêt

N° 2023-002/MESRI/SG/UNB/CEA/ITECH-MTV/SPM

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt allégée fait suite au plan de passation des marchés publics du Centre
d’Excellence Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV) de
l’Université Nazi BONI, Gestion 2023.

2. L’Université Nazi BONI a obtenu des fonds IDA suivant accord de financement numéro 6388-BF, afin de financer le Centre
d’Excellence Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV), et
a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles
pour l’élaboration d’un plan stratégique 2024-2028 assorti d’une stratégie d’attractivité régionale de l’UNB.

3. Les services comprennent l’élaboration d’un plan stratégique de l’UNB pour la période 2024-2028 assorti d’une stratégie d’attrac-
tivité régionale l’UNB conformément à sa vision, ses missions et ses valeurs.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- La nature et le domaine des activités du cabinet. La note de présentation du cabinet de consultants faisant ressortir les éléments ci-

après : le nom du cabinet, le nom du directeur/du gérant, l’adresse complète (domiciliation, boîte postale, téléphone incluant le code du
pays et de la ville, et e-mail), ses domaines de compétences ainsi que son statut juridique (joindre une copie légalisée du registre de
commerce et du crédit mobilier) ; - Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission (20 points)

- Le nombre d’années d’expérience du cabinet : 10 ans d’expérience (20 points) ;
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues : fournir des marchés analogues conclus avec l’Etat ou ses

démembrements (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution (5 points par
marché analogue sans dépasser 20 points) ;

- L’organisation technique et managériale du cabinet (20 points)
- Les qualifications générales du chef de mission : Diplôme bac+5 minimum en économie et en planification avec au moins 10 ans d’expéri-

ence dans le domaine de la planification stratégique et ayant une bonne connaissance de l’environnement du financement de l’enseigne-
ment supérieur et la recherche, avoir une bonne connaissance du fonctionnement des établissements publics de l’Etat (20 points : 10 points
pour le diplôme et 10 points pour l’expérience). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages maximum. Les candidats peu-
vent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés par la commission d’attribution de marchés. Au cas où
elle n’obtient pas trois consultants préqualifiés, elle poursuivra néanmoins le processus avec ceux qualifiés. Les consultants retenus seront
invités à remettre une proposition technique et financière. La commission d’attribution de marchés évalue les propositions techniques. Les
consultants dont les propositions techniques auront le score minimal requis verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées.
Seul le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante est retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
après : bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’UNB, sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex centre de
calcul sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso et aux heures suivantes : 8 heures à 12 heures et de 14 heures à 16 heures tous les
jours ouvrables.

9. Les manifestations d’intérêt présentées en un original et trois (03) copies, rédigées en langue française doivent être déposées à
l’adresse ci-dessus au plus tard le 26/06/2023 à 9 heures 00. 

Le Spécialiste en Passation des Marchés 

Le Président de la CAM 

Mamadou SOURABIE

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS à manifestation d’intérêt 

N°2023-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, la Mairie de la Commune de Ziniaré prévoit entre
autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services de service public ; la Mairie de Ziniaré lance
le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :
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-01/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM 

relatif  de la Mairie de Ziniaré. 

 

 

1.  la Mairie de la Commune de 
Ziniaré prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de 
consultations de consultants. Conformément à -0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures 

 ; la 

prestataires ; 
 
2. 

 ; 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément 
aux domaines ci-après : 

Domaines Sous-domaines 

Fournitures et équipements 

Matériel informatique 
Consommable informatique 

 
Fournitures de bureau 
Petit matériel de bureau 
Petit matériel médicotechnique 
Matériel spécifique de protection médical 
Mobilier de bureau 

 
Restauration 
Produit alimentaire 

Services Courants 

Entretien de véhicule à quatre (04) roues 
Entretien de véhicule à deux (02) roues 
Entretien de matériel, outillage et mobilier 
Entretien des bâtiments 
Entretien de plomberie sanitaire 
Maintenance et réparation de matériels informatiques 
Maintenance et réparation de matériels de communication 
Entretien des cimetières municipaux 
Entretien du stade municipal 

 
Impression de divers documents 
Impression de valeur inactive 
Abonnement aux journaux et revue 
Acquisition et installation de matériels de connexion à internet 

Travaux Réfection des bâtiments 
Prestation intellectuelles Suivi contrôle des travaux 

 

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Manifestation d’intérêt relatif à la constitution d’une base de données des prestataires de
la Mairie de Ziniaré
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Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Fournitures et 

équipements 

Matériel 

informatique 

-
domaines de prestation du candidat ; 

-  

-
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

- rise. 

Consommable 

informatique 

-

domaines de prestation du candidat ; 
-  

-Une lettre de deman

adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

 

- aisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 

 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Fournitures de 

bureau 

-

domaines de prestation du candidat ; 
 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Petit matériel de 

bureau 

-

domaines de prestation du candidat ; 

 - on dans la base de données des prestataires de la Mairie 
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Petit matériel 

médicotechnique 

- nt ressortir les 

domaines de prestation du candidat ; 
 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Matériel spécifique 

de protection 
médical 

-

domaines de prestation du candidat ; 

 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Mobilier de bureau 

-

domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Approvisionnement 

 

- it mobilier (RCCM) faisant ressortir les 

domaines de prestation du candidat ; 

 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Restauration 

-
domaines de prestation du candidat ; 

 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-Une copie du certificat de salubrité ; 

-  

Produit alimentaire 

-

domaines de prestation du candidat ; 

 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Services 

courants 

Entretien de 

véhicule à quatre 
(04) roues 

-Une co

domaines de prestation du candidat ; 

 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Entretien de 
véhicule à deux 

(02) roues 

-

domaines de prestation du candidat ; 
 - cription dans la base de données des prestataires de la Mairie 

adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  

Entretien de 

matériel, outillage 
et mobilier 

- obilier (RCCM) faisant ressortir les 

domaines de prestation du candidat ; 

 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 

-  
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la situa-
tion géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie : Préciser le domaine et le sous-domaine
concerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de la commune de Ziniaré. Tél : 61 58 24 31 au plus tard le

26/6/2023, à 9 heures TU.

La Personne Responsable des Marchés 

BADO Jean

Secrétaire Administratif
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Entretien des 
bâtiments 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Entretien de 
plomberie sanitaire 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une let
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Maintenance et 
réparation de 

matériels 
informatiques 

- e de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-  
 - rie 
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Maintenance et 
réparation de 
matériels de 

communication 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Entretien des 
cimetières 
municipaux 

-Une copie de l

domaines de prestation du candidat ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Entretien du stade 
municipal 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 - se de données des prestataires de la Mairie 
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Gardiennage et 
surveillance 

 

- sant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Impression de 
divers documents 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Impression de 
valeur inactive 

-

domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande 
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Abonnement aux 
journaux et revue 

- r (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Acquisition et 
installation de 
matériels de 
connexion à 

internet 

-
domaines de prestation du candidat ; 
 -  prestataires de la Mairie 
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Travaux 
Réfection des 

bâtiments 

domaines de prestation du candidat ; 
- technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -

adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

Prestations 
intellectuelles 

Suivi contrôle des 
travaux 

-
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment ; 
 -
adressée au Président de la délégation spéciale ; 
-  

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente 

 afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 
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